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agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
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to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
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Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
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senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET 
LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

La République de Hongrie et la République fédérale d’Allemagne, 
Désireuses de promouvoir leurs relations économiques en éliminant les obstacles fiscaux et de 

renforcer la coopération entre elles en matière fiscale, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte d’un État contractant, d’un de ses Länder ou d’une de ses subdivisions politiques ou col-
lectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou sur la fortune tous les impôts perçus sur 
le revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts 
sur la plus-value provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises et les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont : 
a) en République fédérale d’Allemagne : 
- l’impôt sur le revenu (« Einkommensteuer »); 
- l’impôt des sociétés (« Körperschaftsteuer »); 
- l’impôt commercial (« Gewerbesteuer »); 
- l’impôt sur la fortune (« Vermögensteuer ») et 
- l’impôt foncier (« Grundsteuer ») 
y compris les suppléments qui s’y rapportent 
(ci-après dénommés « l’impôt allemand »); 
b) en République de Hongrie : 
- l’impôt sur le revenu des personnes physiques (« személyi jövedelemadó »); 
- l’impôt des sociétés (« társasági adó »); 
- l’impôt sur les parcelles de terrain (« telekadó ») et 
- l’impôt sur les bâtiments (« építményadó ») 
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y compris les suppléments qui s’y rapportent 
(ci-après dénommés « l’impôt hongrois »). 
4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui se-

raient établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les rem-
placeraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications 
significatives apportées à leur législation fiscale. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation diffé-
rente : 

a) le terme « Allemagne » s’entend de la République fédérale d’Allemagne et, au sens géo-
graphique, du territoire de la République fédérale d’Allemagne, y compris la zone des fonds ma-
rins, leur sous-sol et les eaux surjacentes situés immédiatement au-delà de la mer territoriale, sur 
lesquels la République fédérale d’Allemagne peut exercer ses droits souverains et sa juridiction 
conformément au droit international et à sa législation nationale aux fins d’exploration, 
d’exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles biologiques et non biolo-
giques; 

b) le terme « Hongrie » s’entend de la République de Hongrie et, au sens géographique, du 
territoire de la République de Hongrie; 

c) l’expression « un État contractant » et l’expression « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Hongrie ou l’Allemagne; 

d) le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres grou-
pements de personnes; 

e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) les termes « activité », s’agissant d’une entreprise, et « affaires » comprennent l’exercice 

de professions libérales ou d’autres activités de caractère indépendant; 
h) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

i) l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un aé-
ronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État contrac-
tant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État 
contractant; 

j) le terme « national » désigne : 
aa) en ce qui concerne l’Allemagne 

tout Allemand au sens de la Loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne, ainsi que toute personne morale, société de personnes et association 
dont le statut en tant que tel découle de la législation en vigueur en Allemagne; 

bb) en ce qui concerne la Hongrie 
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i) toute personne physique possédant la nationalité de la République de Hongrie; 
ii) toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité dont le 

statut en tant que tel découle de la législation en vigueur en Hongrie; 
k) l’expression « autorité compétente » désigne : 

aa) pour l’Allemagne, le Ministère fédéral des finances ou l’organisme auquel ledit Mi-
nistère délègue ses pouvoirs; 

bb) pour la Hongrie, le Ministre de l’économie nationale ou le représentant autorisé de 
celui-ci. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 
le présent Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État 
prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État, en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout 
autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses Länder ou à toutes ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les 
personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées 
dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont 
elle possède la nationalité; 

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun 
accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) un siège de direction, 
b) une succursale, 
c) un bureau, 
d) une usine, 
e) un atelier et 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-

sources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable que si sa 

durée dépasse 12 mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 

« établissement stable » si : 
a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 

marchandises appartenant à l’entreprise; 
b) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, 

d’exposition ou de livraison; 
c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de transfor-

mation par une autre entreprise; 
d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou 

de réunir des informations, pour l’entreprise; 
e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 

mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont men-
tionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable se-
lon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commis-
sionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces per-
sonnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 
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7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire 
de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Elle comprend en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou 
vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du 
droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements 
minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens im-
mobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses béné-
fices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à 
cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, sont imputés à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une entreprise distincte et séparée exerçant des 
activités identiques ou similaires, dans des conditions identiques ou similaires, et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses contractées par l’entreprise pour cet établissement stable, y compris les dépenses de di-
rection et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où cet établissement stable est situé, 
soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans l’un des États contractants, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties constituantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant 
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de déterminer ainsi les bénéfices imposables; la méthode de répartition adoptée doit cependant être 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que celui-ci 
achète des biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffi-
sants de les calculer autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Navigation maritime, intérieure et aérienne 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de bateaux servant à la 
navigation intérieure ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effec-
tive de l’entreprise est situé. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires, de ba-
teaux ou d’aéronefs en trafic international comprennent les bénéfices qui proviennent : 

a) de la location de navires, de bateaux ou d’aéronefs en coque nue; et 
b) de l’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel 

auxiliaire utilisé pour le transport de conteneurs), 
si ces activités se rapportent à l’exploitation de navires, de bateaux ou d’aéronefs en trafic interna-
tional. 

4. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou intérieure est 
à bord d’un navire ou d’un bateau, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se 
trouve le port d’attache de ce navire ou de ce bateau, ou, à défaut de port d’attache, dans l’État 
contractant dont l’exploitant du navire ou du bateau est un résident. 

5. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-
pation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque: 
a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
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convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – et im-
pose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État pro-
cède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour dé-
terminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si néces-
saire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes qui n’est pas soumise à l’impôt) qui détient directement au moins 10 % du 
capital de la société qui paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéfi-
ciaires, à l’exception des créances, ainsi que d’autres revenus soumis au même régime fiscal que 
les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident, et la 
rémunération des porteurs de titres de fonds de placement. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes qui est un résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds pu-
blics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisa-
tions pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 
Cependant, le terme « intérêts » n’englobe pas les revenus dont il est traité à l’article 10. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts qui est un résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant d’où provien-
nent les intérêts une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est si-
tué et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi-
tions de l’article 7 sont applicables. 

4. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette don-
nant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci 
sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte 
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste impo-
sable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du pré-
sent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un rési-
dent de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre lit-
téraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. Le terme « redevances » comprend également les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un nom de personne, d’une 
photographie ou tous autres droits analogues de la personnalité, ainsi que les rémunérations payées 
au titre de l’enregistrement d’un artiste du spectacle ou d’un sportif par la radio ou la télévision. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances qui est un résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant d’où pro-
viennent les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
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est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le débi-
teur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec 
lequel a été contractée l’obligation de paiement des redevances et qui supporte la charge de ces re-
devances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État contractant où se situe 
l’établissement stable. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent ar-
ticle ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres disposi-
tions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers vi-
sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation d’actions, de droits ou d’intérêts dans une société, 
dont les actifs sont constitués à plus de 50 % par des biens immobiliers ou par des droits sur des 
biens immobiliers situés dans un État contractant, ou par des actions dans une société dont les ac-
tifs sont constitués à plus de 50 % par des biens immobiliers ou par des droits sur des biens immo-
biliers situés dans un État, sont imposables dans l’État où se trouvent les biens immobiliers. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les gains provenant de l’aliénation de 
biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 
contractant a dans l’autre État contractant, y compris les gains provenant de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic internatio-
nal, de bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de 
ces navires, aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de di-
rection effective de l’entreprise est situé. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1 
à 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

6. Lorsqu’une personne physique a été un résident d’un État contractant pendant cinq ans ou 
plus et est devenue un résident de l’autre État contractant, les dispositions du paragraphe 5 ne por-
tent pas atteinte au droit du premier État contractant de prélever, conformément à sa législation na-
tionale, un impôt sur les plus-values d’actions dans une société résidente du premier État pour la 
période de résidence de ladite personne physique dans le premier État. Dans ce cas, les plus-values 
imposées dans le premier État ne doivent pas être prises en compte par l’autre État dans la déter-
mination des plus-values ultérieures. 
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Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi sa-
larié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont impo-
sables que dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant l’année 
fiscale considérée, et 

b) les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État, et 

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux rémunérations reçues au titre 
d’un emploi dans le cadre du recrutement d’une main-d’œuvre qualifiée. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef, ou à bord d’un bateau servant à 
la navigation intérieure exploité en trafic international, sont imposables dans l’État contractant où 
est situé le siège de direction effective de l’entreprise qui exploite le navire, l’aéronef ou le bateau. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une 
société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou tel qu’un 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, dans l’État 
contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant d’activités exercées 
dans un État contractant par un artiste ou un sportif si la visite dans cet État est entièrement ou en 
grande partie organisée à l’aide de fonds publics de l’autre État, d’un de ses Länder, d’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales, ou par une organisation caritative reconnue dans 
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cet autre État. Dans ce cas, les revenus sont imposables uniquement dans l’État contractant dont la 
personne physique est un résident. 

Article 17. Pensions, rentes et paiements analogues 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres rému-
nérations similaires ou rentes payées à un résident d’un État contractant par l’autre État contractant 
sont imposables exclusivement dans le premier État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations payées 
au titre du régime d’assurance obligatoire d’un État contractant sont imposables uniquement dans 
cet État, à moins que le bénéficiaire n’ait été un résident de l’autre État contractant à la date de 
l’échange des instruments de ratification du présent Accord ou avant cette date. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements périodiques ou forfaitaires ef-
fectués par l’un des États contractants ou par une de ses subdivisions politiques à un résident de 
l’autre État contractant à titre de dédommagement pour persécution politique ou blessures ou 
dommages résultant d’une guerre (y compris les paiements de restitution), d’un service de rempla-
cement militaire ou civil, d’un crime, d’une vaccination ou d’un événement semblable ne sont im-
posables que dans le premier État. 

4. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut l’être, en vertu d’un engage-
ment d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant et intégralement versé en es-
pèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

Article 18. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension, 
payés par un État contractant ou un de ses Länder, une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales, ou toute autre entité juridique de droit public de cet État, à une personne physique au 
titre de services rendus à cet État, à ce Land, à cette subdivision ou collectivité, ou à cette entité, ne 
sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

aa) en possède la nationalité; ou 
bb) n’en est pas devenu un résident à seule fin de rendre les services. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 
a) Les pensions payées par un État contractant, l’un de ses Länder, l’une de ses subdivisions 

politiques ou collectivités locales ou toute autre entité juridique de droit public de cet État, soit di-
rectement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre 
de services rendus à cet État, à ce Land, à cette subdivision ou collectivité, ou à cette entité, ne 
sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la per-
sonne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 
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3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité d’entreprise exercée par un État contractant, l’un de ses Länder, l’une de ses subdi-
visions politiques ou collectivités locales, ou toute autre entité juridique de droit public de cet État. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également dans le cas de rémunérations 
versées, dans le cadre d’un programme d’aide au développement d’un État contractant, d’un de ses 
Länder, d’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à partir de fonds exclusive-
ment fournis par cet État, ce Land, cette subdivision ou cette collectivité, à un spécialiste ou volon-
taire détaché auprès de l’autre État contractant avec le consentement de cet autre État. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires et pensions payés à des personnes physiques au titre de services 
rendus au Goethe Institut ou au Service allemand d’échanges universitaires (« Deutscher Aka-
demischer Austauschdienst »), au Collegium Hungaricum, au Centre culturel et d’information hon-
grois (« Magyar Kulturális és Tájékoztatási Központ »), respectivement, ou à d’autres institutions 
comparables convenues entre les autorités compétentes. Si ces rémunérations ne sont pas imposées 
dans l’État où l’institution a été créée, les dispositions de l’article 14 s’appliquent. 

Article 19. Professeurs, enseignants et étudiants en visite 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant à l’invitation de cet État ou 
d’une université, d’une faculté universitaire, d’une école, d’un musée ou d’une autre institution 
culturelle de cet État ou au titre d’un programme officiel d’échanges culturels pour une période ne 
dépassant pas deux ans, uniquement aux fins d’enseigner, de donner des conférences ou d’effectuer 
des études avancées ou des recherches dans cette institution et qui est, ou était immédiatement 
avant cette visite, un résident de l’autre État contractant est exonérée d’impôts dans le premier État 
pour sa rémunération au titre de cette activité, sous réserve que cette rémunération provienne de 
sources situées en dehors de cet État. 

2. Les sommes qu’un étudiant, un étudiant de troisième cycle ou un stagiaire qui est, ou qui 
était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État 
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa 
formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas 
imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 
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Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 
État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international, par 
des bateaux servant à la navigation intérieure ainsi que par des biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, n’est imposable que dans l’État contractant où le 
siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont impo-
sables que dans cet État. 

Article 22. Élimination de la double imposition dans l’État de résidence 

1. Dans le cas d’un résident de l’Allemagne, l’impôt est calculé comme suit : 
a) Sauf si la déduction de l’impôt étranger est admise conformément à l’alinéa b), tout élé-

ment du revenu provenant de sources situées en Hongrie et tout élément de la fortune situé en 
Hongrie qui, en vertu du présent Accord, est effectivement imposé en Hongrie, est exclu de 
l’assiette de l’impôt allemand. 

Pour ce qui est des éléments du revenu provenant de dividendes, les dispositions qui précèdent 
ne s’appliquent qu’aux dividendes versés à une société (mais non une société de personnes) qui est 
un résident de l’Allemagne par une société qui est un résident de la Hongrie dont le capital est dé-
tenu à au moins 10 % par la société allemande, sous réserve que ces dividendes n’aient pas été dé-
duits lors du calcul des bénéfices de la société qui les distribue. 

Sont exclus de l’assiette de l’impôt sur la fortune les participations ouvrant droit à des divi-
dendes qui sont exonérés de cet impôt – ou qui le seraient s’ils étaient payés – en application des 
dispositions des phrases qui précédent. 

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 
d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu au titre des éléments 
suivants du revenu l’impôt hongrois payé en vertu de la législation de la Hongrie et conformément 
au présent Accord : 

aa) les dividendes dont il n’est pas question à l’alinéa a); 
bb) les éléments du revenu imposables en Hongrie conformément au paragraphe 2 de 

l’article 13; 
cc) les éléments du revenu imposables en Hongrie conformément au paragraphe 3 de 

l’article 14; 
dd) les tantièmes; 
ee) les éléments du revenu imposables conformément à l’article 16. 

c) Les dispositions de l’alinéa b) s’appliquent au lieu de celles de l’alinéa a) aux éléments du 
revenu définis aux articles 7 et 10 ainsi qu’aux actifs dont provient ledit revenu si le résident de 
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l’Allemagne ne fournit pas la preuve que le revenu brut obtenu par l’établissement stable pendant 
l’exercice au cours duquel les bénéfices ont été réalisés, ou que le revenu réalisé par la société ré-
sidente de la Hongrie pendant l’exercice où les dividendes ont été distribués, provient exclusive-
ment ou presque d’activités visées aux alinéas 1 à 6 du paragraphe 1 de l’article 8 de la loi alle-
mande sur les relations fiscales extérieures (« Aussensteuergesetz »); ces dispositions s’appliquent 
aussi aux biens immobiliers utilisés par un établissement stable et aux revenus provenant de ces 
biens immobiliers (paragraphe 4 de l’article 6) de même qu’aux bénéfices provenant de 
l’aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de l’article 13) et des biens mobiliers faisant 
partie de l’actif de l’établissement stable (paragraphe 3 de l’article 13). 

d) Toutefois, l’Allemagne se réserve le droit de tenir compte dans le calcul de son taux 
d’imposition des éléments du revenu et de la fortune qui sont exonérés d’impôt allemand en vertu 
des dispositions du présent Accord.  

e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), la double imposition est éliminée en accordant 
un crédit d’impôt comme en dispose l’alinéa b) dans les cas suivants :  

aa) si dans les États contractants des éléments du revenu ou de la fortune font l’objet de 
dispositions différentes du présent Accord ou sont imputés à des personnes diffé-
rentes (sauf en vertu de l’article 9), que ce différend ne peut être réglé conformément 
au paragraphe 3 de l’article 24, et que, en raison de cette différence entre les disposi-
tions applicables ou les règles d’imputation, le revenu ou la fortune considéré ne se-
raient pas ou pas suffisamment imposés; ou 

bb) si l’autorité compétente de l’Allemagne notifie à l’autorité compétente de la Hongrie 
son intention d’appliquer les dispositions de l’alinéa b) à d’autres éléments du reve-
nu. La double imposition concernant lesdits revenus est alors éliminée au moyen 
d’une déduction à partir du premier jour de l’année civile qui suit celle au cours de 
laquelle la notification a été faite et où ont été satisfaites toutes les prescriptions lé-
gales prévues pour ce faire par le droit national allemand. 

2. Dans le cas d’un résident de la Hongrie, l’impôt est calculé comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de la Hongrie tire des revenus ou possède une fortune qui, conformé-

ment aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Allemagne, la Hongrie exonère de 
l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des alinéas b) et c) du présent 
paragraphe. 

b) Lorsqu’un résident de la Hongrie reçoit des éléments de revenu qui, conformément aux 
dispositions de l’article 10, sont imposables en Allemagne, la Hongrie déduit de l’impôt sur le re-
venu de ce résident un montant égal à l’impôt payé en Allemagne. Toutefois, ladite déduction ne 
peut excéder la portion de l’impôt, calculé avant déduction, correspondant à ces éléments de reve-
nu reçus de l’Allemagne. 

c) Si, conformément à toute disposition du présent Accord, les revenus perçus ou la fortune 
possédée par un résident de la Hongrie sont exonérés de l’impôt en Hongrie, la Hongrie peut 
néanmoins, aux fins du calcul du montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus ou de la 
fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exonérés. 

d) Les dispositions de l’alinéa a) ne s’appliquent pas aux revenus tirés ou à la fortune déte-
nue par un résident de la Hongrie lorsque l’Allemagne applique les dispositions du présent Accord 
pour exonérer de l’impôt lesdits revenus ou ladite fortune ou applique les dispositions du para-
graphe 2 de l’article 10 auxdits revenus. 
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Article 23. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, notam-
ment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les disposi-
tions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des 
deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de l’État concerné qui se trou-
vent dans la même situation, notamment au regard de la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 5 de 
l’article 11 ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contrac-
tant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes 
d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont déduc-
tibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions 
que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directe-
ment ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant 
ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dis-
positions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de 
ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle possède 
la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la 
mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 
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2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme au présent Accord. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposi-
tion dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représen-
tants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements vraisem-
blablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour l’administration 
ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination per-
çus pour le compte des États contractants, de leurs Länder, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à 
l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus se-
crets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les re-
cours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les rensei-
gnements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque la législation 
des deux États et l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements l’autorisent. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, profes-
sionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour les obtenir, même s’il n’en a 
pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise 
aux limitations prévues au paragraphe 3 sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un 
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État contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent 
pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Règles de procédure pour l’imposition à la source 

1. Si, dans l’un des États contractants, les impôts sur les dividendes, les intérêts, les rede-
vances ou d’autres éléments de revenu tirés par une personne qui est un résident de l’autre État 
contractant sont prélevés à la source, le présent Accord ne modifie en rien le droit de prélèvement 
fiscal du premier État au taux prévu par sa législation nationale. L’impôt perçu par retenue doit 
être remboursé sur demande du contribuable si et dans la mesure où il est allégé par le présent Ac-
cord ou cesse de s’appliquer. 

2. Toute demande de remboursement doit être présentée à la fin de la quatrième année sui-
vant l’année civile durant laquelle la retenue a été appliquée aux dividendes, intérêts, redevances 
ou autres éléments de revenu. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, chaque État contractant prévoit des modali-
tés pour que les paiements de revenus qui, en vertu du présent Accord, ne sont soumis à aucun im-
pôt ou font l’objet d’un allègement d’impôt dans l’État d’où ils proviennent puissent être effectués 
sans retenue ou avec une retenue uniquement au taux visé à l’article pertinent. 

4. L’État contractant d’où proviennent les éléments de revenu peut notamment demander à 
l’autorité compétente d’émettre un certificat de résidence dans l’autre État contractant. 

5. Les autorités compétentes peuvent appliquer d’un commun accord les dispositions du pré-
sent article, et, si nécessaire, convenir d’autres modalités d’application des allègements ou des 
exonérations d’impôt prévus par le présent Accord. 

Article 27. Application de l’Accord dans des cas spéciaux 

Le présent Accord ne doit pas être interprété comme empêchant un État contractant 
d’appliquer ses dispositions législatives nationales visant à prévenir la fraude et l’évasion fiscales. 
Si les dispositions ci-dessus entraînent une double imposition, les autorités compétentes se concer-
tent en vertu du paragraphe 3 de l’article 24 sur la manière d’éviter la double imposition. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéfi-
cient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles géné-
rales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 29. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 30. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est soumis à ratification; les instruments de ratification sont échangés 
dès que possible à Berlin. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le 30e jour suivant la date de l’échange des instru-
ments de ratification et prend effet dans les deux États contractants : 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées dès le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle il est entré en vi-
gueur; 

b) en ce qui concerne les autres impôts, pour les impôts perçus pour les périodes commen-
çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle il est entré en vigueur. 

3. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Convention entre la République populaire 
hongroise et la République fédérale d’Allemagne visant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur les revenus, les profits et la fortune, signée le 18 juillet 1977, cesse de produire ses ef-
fets et expire : 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées dès le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle il est entré en vi-
gueur; 

b) en ce qui concerne les autres impôts, pour les impôts perçus pour les périodes commen-
çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle il est entré en vigueur; 

c) s’agissant du paragraphe 1 de l’article 20, concernant l’exonération fiscale, à la date à la-
quelle la période qui y est mentionnée prend fin. 

Article 31. Dénonciation 

Le présent Accord a une durée indéfinie mais chaque État contractant peut, jusqu’au 30 juin 
de chaque année civile suivant l’expiration d’une période de cinq ans après la date de son entrée en 
vigueur, le dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre État contractant par la 
voie diplomatique, auquel cas il cesse d’avoir effet et expire : 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées dès le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la notification de dé-
nonciation est donnée; 

b) en ce qui concerne les autres impôts, pour les impôts perçus pour les périodes commen-
çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la notification de dénonciation est donnée. 

La date de réception de la notification de dénonciation par l’autre État contractant fait foi pour 
la détermination de la date d’expiration du délai. 
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FAIT à Budapest le 28 février 2011 en deux exemplaires originaux, chacun dans les langues 
hongroise, allemande et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation entre le texte hongrois et le texte allemand, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Hongrie : 
ANDRÁS KÁRMÁN 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
DOROTHEE JANETZKE-WENZEL 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET LA 
FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 
SIGNÉ LE 28 FÉVRIER 2011 

Outre l’Accord du 28 février 2011 tendant à éviter la double imposition et la fraude fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, la République de Hongrie et la République 
fédérale d’Allemagne sont convenues des dispositions suivantes, qui font partie intégrante dudit 
Accord : 

1. Concernant les articles 3, 4, 8, 13, 14 et 21 : 
L’expression « siège de direction effective » désigne le lieu où sont prises en substance les 

grandes décisions de direction et décisions commerciales nécessaires à la conduite des activités de 
l’entité. Le siège de direction effective est d’ordinaire le lieu où la personne ou le groupe de per-
sonnes du plus haut niveau hiérarchique prennent leurs décisions, le lieu où est menée la gestion 
quotidienne et le lieu où sont définies les mesures qui doivent être prises par l’entité dans son en-
semble. 

2. Concernant l’article 7 : 
a) Lorsque l’entreprise d’un État contractant mène une activité dans l’autre État contractant 

par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet établissement 
stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total reçu à cet égard par l’entreprise mais 
uniquement sur la base du montant qui est imputable à l’activité effective de l’établissement stable 
pour ces ventes ou pour cette activité; 

b) Les dispositions du paragraphe 3 sont applicables nonobstant toute limitation imposée par 
la législation nationale, pour autant que les dépenses admises en déduction soient conformes à la 
pratique internationale; 

c) Dans le cas de marchés, particulièrement de marchés concernant les études, la fourniture, 
l’installation ou la construction de matériels ou de locaux industriels, commerciaux ou scienti-
fiques, ou concernant des travaux publics, et lorsque l’entreprise possède un établissement stable 
dans l’autre État contractant, les bénéfices dudit établissement stable ne sont pas déterminés sur la 
base du montant total du marché, mais exclusivement sur la base de la partie du marché qui est ef-
fectivement exécutée par l’établissement stable dans l’État contractant où il est situé. Les bénéfices 
provenant de la fourniture de biens audit établissement stable ou les bénéfices liés à la partie du 
marché exécutée dans l’État contractant dans lequel est situé le siège de l’entreprise ne sont impo-
sables que dans ledit État; 

d) Les paiements reçus au titre de services techniques, y compris les études ou enquêtes de 
nature scientifique, géologique ou technique, ou pour des contrats d’ingénierie, y compris les plans 
d’exécution s’y rapportant, ou pour des services de consultation ou de supervision sont considérés 
comme étant des paiements auxquels s’appliquent les dispositions de l’article 7 de l’Accord. 
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3. Concernant les articles 5 et 7 : 
L’application et l’interprétation des articles 5 et 7 de l’Accord et, plus particulièrement, le rè-

glement de tout différend à ce propos, doivent être conformes au commentaire sur les articles 5 et 
7 de l’actuel modèle de convention fiscale de l’OCDE. Si l’OCDE révise le commentaire, les ar-
ticles 5 et 7 de l’Accord doivent être interprétés dans l’esprit du commentaire révisé, pour autant 
que celui-ci soit conforme au texte de l’Accord. 

4. Concernant les articles 10 et 11 : 
Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 de l’Accord, les dividendes et les intérêts sont 

imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent et conformément à la législation de cet 
État,  

a) s’ils découlent de droits ou de créances donnant droit à une participation aux bénéfices, y 
compris les revenus perçus par un associé passif (« stiller Gesellschafter ») au titre de sa participa-
tion en cette qualité ou d’un prêt dont le taux d’intérêt est lié aux bénéfices de l’emprunteur (« par-
tiarisches Darlehen ») ou de bénéfices tirés d’obligations participantes (« Gewinnobligationen ») 
en application de la législation fiscale et à condition qu’ils soient déductibles aux fins du calcul des 
bénéfices du débiteur dudit revenu ou 

b) si la société distributrice est une société d’investissements immobiliers cotée ou une entité 
similaire exonérée de l’impôt des sociétés. 

5. Concernant l’article 25 : 
Si, conformément à la législation nationale, des données à caractère personnel sont échangées 

en vertu de l’Accord, les dispositions supplémentaires suivantes sont applicables sous réserve des 
dispositions juridiques en vigueur pour chaque État contractant : 

a) L’organisme destinataire des données ne peut les utiliser qu’aux fins annoncées et sous 
réserve de conditions prescrites par l’organisme qui les fournit; 

b) L’organisme destinataire informe, sur demande, l’organisme qui fournit les données de 
l’utilisation de ces dernières et des résultats obtenus; 

c) Les données à caractère personnel ne sont fournies qu’aux organismes compétents. Les-
dites données ne peuvent être ultérieurement divulguées à d’autres organismes sans le consente-
ment préalable de l’organisme qui les a fournies à l’origine; 

d) L’organisme qui communique les données est tenu de s’assurer qu’elles sont exactes, né-
cessaires et conformes aux fins pour lesquelles elles sont communiquées. Aucune donnée dont la 
divulgation est interdite par le droit interne ne peut être fournie. S’il s’avère que les données com-
muniquées sont inexactes ou que leur divulgation était interdite, l’organisme destinataire doit en 
être informé sans délai et il est tenu de les corriger ou de les détruire; 

e) Sur demande, la personne physique concernée doit être informée des données fournies à 
son sujet ainsi que de leur utilisation ultérieure. Nul n’est tenu de fournir ces informations si la 
non-divulgation de celles-ci présente un intérêt public plus important que l’intérêt particulier de la 
personne concernée. À tout autre égard, le droit de la personne concernée d’être tenue informée 
des données qui la concernent ressortit au droit interne de l’État contractant dans le territoire sou-
verain duquel la demande d’information est présentée; 

f) L’organisme destinataire des données assume, conformément à son droit interne, l’entière 
responsabilité de tout préjudice illicite résultant de la communication des données échangées aux 
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termes des dispositions de l’Accord. Il ne peut se soustraire à sa responsabilité en opposant à la 
personne lésée que le préjudice a été causé par l’organisme qui a fourni les données; 

g) Si le droit interne de l’organisme qui fournit les données prévoit des conditions particu-
lières pour la destruction des données à caractère personnel communiquées, cet organisme doit en 
informer l’organisme destinataire des données. Indépendamment de ces dispositions, les données à 
caractère personnel communiquées doivent être détruites dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux 
fins pour lesquelles elles ont été communiquées; 

h) Les organismes qui reçoivent et fournissent les données doivent consigner la communica-
tion et la réception des données à caractère personnel dans un registre officiel; 

i) Les organismes qui fournissent et qui reçoivent les données sont tenus de prendre des me-
sures effectives pour protéger les données à caractère personnel fournies contre tout accès, toute 
altération et toute divulgation non autorisés. 

6. Concernant l’article 26 : 
Si la législation nationale d’un État contractant prévoit un délai de plus de quatre ans pour les 

demandes de remboursement, il est entendu que la législation nationale prévaut. 
7. Actes législatifs de la Communauté européenne : 
Il est entendu que l’Accord n’a aucune incidence sur les actes législatifs de la Communauté 

européenne et les dispositions correspondantes des États contractants. 
FAIT à Budapest le 28 février 2011, en deux exemplaires originaux, chacun dans les langues 

hongroise, allemande et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation entre le texte hongrois et le texte allemand, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Hongrie : 
ANDRÁS KÁRMÁN 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
DOROTHEE JANETZKE-WENZEL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTIS-
SEMENTS 

La République turque et la République tchèque (ci-après dénommées les « Parties contrac-
tantes »), 

Désireuses d'intensifier la coopération économique entre elles, notamment en ce qui concerne 
les investissements effectués par des investisseurs de l'une des Parties contractantes sur le territoire 
de l'autre Partie contractante, 

Reconnaissant qu'un accord sur le traitement réservé à ces investissements stimulera les mou-
vements de capitaux et de technologie et le développement économique des Parties contractantes, 

Reconnaissant que le traitement juste et équitable des investissements est souhaitable pour 
permettre de maintenir une structure stable pour les investissements et d’utiliser les ressources 
économiques avec un maximum d’efficacité, et 

Résolues à conclure un accord relatif à l'encouragement et à la protection réciproque des in-
vestissements, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investisseur » désigne : 
a) Les personnes physiques dont la condition de ressortissants découle de la législation ap-

plicable de l’une ou l’autre Partie contractante; 
b) Les personnes morales telles que les sociétés, entreprises ou associations commerciales 

établies ou constituées en vertu de la législation en vigueur de l'une des Parties contractantes et 
dont le siège est établi sur le territoire de cette Partie contractante. 

2. Le terme « investissement » désigne un investissement direct, selon la définition du Fonds 
monétaire international, effectué par un investisseur d’une des Parties contractantes sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, à condition que ledit investissement ait été effectué conformément 
aux lois et règlements de cette autre Partie contractante, et il comprend tous les types d'actifs en 
particulier, mais pas exclusivement : 

a) Les actions et parts d'une société et toute autre forme de participation dans des sociétés; 
b) Les revenus réinvestis, les créances ou tout autre droit ayant une valeur financière asso-

ciée à un investissement; 
c) Les biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous autres droits tels que les hypothèques, 

les privilèges et les nantissements; 
d) Les droits de propriété intellectuelle et les droits de propriété industrielle tels que les bre-

vets, les marques, les noms commerciaux, les procédés techniques, les dessins industriels, le sa-
voir-faire et la clientèle; 
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e) Les concessions commerciales accordées par la législation ou par contrat, y compris les 
concessions relatives aux ressources naturelles. 

3. Le terme « revenus » désigne les montants rapportés par un investissement et comprend 
notamment, mais sans s'y limiter, les bénéfices, les intérêts et les dividendes. 

4. Le terme « territoire » signifie : 
a) À l'égard de la République turque, son territoire, sa mer territoriale, ainsi que les zones 

maritimes sur lesquelles elle a juridiction ou des droits souverains aux fins de l'exploration, l'ex-
ploitation et la conservation des ressources naturelles, conformément au droit international; 

b) À l'égard de la République tchèque, le territoire de la République tchèque sur lequel elle 
exerce sa souveraineté, ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit international. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l'autre Partie contractante à réa-
liser des investissements sur son territoire, leur crée des conditions favorables et accueille ces in-
vestissements conformément à sa législation et ses règlements. 

2. Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent 
à tout moment, sur le territoire de l'autre Partie contractante, d'un traitement juste et équitable, ainsi 
que d'une protection et d'une sécurité pleines et entières. Aucune des Parties contractantes n'en-
trave en aucune manière, par des mesures déraisonnables ou discriminatoires, la gestion, l'entre-
tien, l'utilisation, la jouissance, l'extension ou la disposition desdits investissements. 

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements, une fois établis, 
et aux revenus des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement juste et équitable et au 
moins aussi favorable que celui qu'elle accorde dans des situations similaires aux investissements 
et aux revenus de ses propres investisseurs ou aux investissements et revenus des investisseurs de 
tout État tiers, si ce dernier traitement est plus favorable. 

2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la disposition 
de leurs investissements, un traitement juste et équitable et au moins aussi favorable que celui 
qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, si ce dernier trai-
tement est plus favorable. 

3. Sous réserve des lois et règlements des Parties contractantes relatifs à l'entrée, au séjour et 
à l'emploi des étrangers : 

a) Les ressortissants de l'une des Parties contractantes sont autorisés à entrer et à rester sur le 
territoire de l'autre Partie contractante en vue d’établir, de développer, de gérer ou de conseiller 
l’exploitation d'un investissement dans lequel ceux-ci, ou un investisseur de la première Partie 
contractante qui les emploie, ont engagé, ou sont sur le point d’engager, les capitaux requis ou la 
valeur requise d’autres ressources; 

b) Les entreprises qui sont légalement constituées en vertu des lois et règlements applicables 
de l'une des Parties contractantes et qui sont des investissements d’investisseurs de l'autre Partie 
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contractante sont autorisées à engager le personnel de gestion et technique de leur choix, indépen-
damment de sa nationalité. 

4. Les dispositions du présent article relatives au traitement national et au traitement de la 
nation la plus favorisée ne s'appliquent pas aux avantages accordés par une Partie contractante en 
vertu de son obligation en tant que membre d'une union douanière, économique ou monétaire, d'un 
marché commun ou d'une zone de libre-échange. 

5. La Partie contractante comprend les obligations de l'autre Partie contractante en tant que 
membre d'une union douanière, économique ou monétaire, d'un marché commun ou d'une zone de 
libre-échange d'inclure des obligations découlant d'un accord international ou d'un accord de réci-
procité de cette union douanière, économique ou monétaire, de ce marché commun ou de cette 
zone de libre-échange. 

6. Les dispositions du présent Accord n’ont pas pour effet d’obliger une Partie contractante 
à accorder aux investisseurs de l'autre Partie contractante, ou aux investissements ou revenus de 
ces investisseurs, les avantages de tout traitement, préférence ou privilège qui peut être accordé par 
la Partie contractante en vertu de tout accord ou arrangement international portant en totalité ou 
principalement sur la fiscalité. 

Article 4. Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements ne sont pas expropriés ni nationalisés, ni soumis, directement ou indi-
rectement, à des mesures ayant des effets similaires, sauf à des fins d’intérêt public, sur une base 
non discriminatoire, contre le paiement, dans les meilleurs délais, d’une indemnité adéquate et ré-
elle, ainsi que selon une procédure légale et les principes généraux de traitement prévus à l'article 2 
du présent Accord. 

2. L'indemnité est équivalente à la valeur réelle du marché de l'investissement exproprié 
avant que la mesure d'expropriation ne soit prise ou qu'elle ne devienne connue. L'indemnité est 
versée sans délai et est librement transférable dans une monnaie convertible. En cas de retard, le 
paiement inclut des intérêts. 

3. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements subissent des 
pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante en raison d'une guerre, d'une insurrection, de 
troubles civils ou d'autres événements similaires se voient accorder par cette autre Partie contrac-
tante un traitement au moins aussi favorable que celui accordé à ses propres investisseurs ou aux 
investisseurs de tout pays tiers, le traitement le plus favorable étant retenu, en ce qui concerne les 
mesures adoptées à l’égard de ces pertes. 

Article 5. Rapatriement et transfert 

1. Sans préjudice des mesures adoptées par la Communauté européenne, chaque Partie 
contractante permet de bonne foi que tous les transferts liés à un investissement soient effectués 
librement et sans délai en direction et en provenance de son territoire. Ces transferts comprennent 
notamment, sans y être limités : 

a) Le rendement; 
b) Le produit de la vente ou de la liquidation de la totalité ou d'une partie d'un investisse-

ment; 
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c) Une indemnité en vertu de l'article 4; 
d) Le capital et les paiements d'intérêts découlant de prêts dans le cadre des investissements; 
e) Les traitements, salaires et autres rémunérations perçus par les ressortissants d'une Partie 

contractante ayant obtenu sur le territoire de l'autre Partie contractante les permis de travail corres-
pondants relatifs à un investissement; 

f) Les paiements découlant d'un différend relatif à un investissement. 
2. Les transferts sont effectués dans la monnaie librement convertible dans laquelle l'inves-

tissement a été fait, ou dans toute autre monnaie librement convertible acceptée par l'investisseur et 
au taux de change du marché en vigueur à cette date. 

Article 6. Subrogation 

1. Si l'investissement d'un investisseur d'une Partie contractante est couvert contre les 
risques non commerciaux en vertu d'un système établi par la loi, toute subrogation du garant ou de 
l'assureur qui découle des termes d'une garantie, d'un contrat d'assurance ou de toute autre acte 
juridique entre l'investisseur et le garant ou l'assureur doit être reconnue par l'autre Partie 
contractante. 

2. Le garant ou l'assureur est fondé, du fait de la subrogation, à exercer les droits et à exécu-
ter les créances dudit investisseur, et assume les obligations liées à l'investissement. Les droits ou 
créances ainsi subrogés ne doivent pas excéder les droits ou créances initiaux de l'investisseur. 

3. Les différends entre une Partie contractante et un garant ou un assureur sont réglés 
conformément aux dispositions de l'article 8 du présent Accord. 

Article 7. Consultation 

Les Parties contractantes conviennent de se consulter rapidement, à la demande de l'une 
d’entre elles, en vue de prévenir ou de régler les différends relatifs à l'Accord ou de discuter de 
toute question relative à son interprétation ou son application. 

Article 8. Règlement des différends entre une Partie contractante et des investisseurs de l'autre 
Partie contractante 

1. Les différends survenant entre l'une des Parties contractantes et un investisseur de l'autre 
Partie contractante relatifs à l'investissement sont notifiés par écrit par l'investisseur à la Partie 
contractante destinataire de l'investissement. La notification comporte des informations détaillées 
sur le différend. L'investisseur et la Partie contractante concernée s'efforcent autant que possible de 
régler ces différends par des consultations et des négociations de bonne foi. 
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2. Si ces différends ne peuvent être réglés de cette manière dans les six mois suivant la date 
de la notification écrite visée au paragraphe 1, le différend peut être soumis, comme l'investisseur 
en décidera : 

a) À la juridiction compétente ou au tribunal administratif de la Partie contractante qui est 
partie au différend; 

b) À un tribunal arbitral ad hoc créé en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI); les Parties au différend 
peuvent convenir par écrit de modifier ledit Règlement; 

c) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) créé par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre 
États et ressortissants d’autres États. 

3. Le tribunal arbitral statue conformément à la loi, en tenant compte de toutes les sources 
de la loi dans l'ordre suivant : 

a) Les dispositions du présent Accord; 
b) Les autres accords pertinents entre les Parties contractantes; 
c) Les lois et règlements nationaux de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 

l'investissement a été effectué, y compris les règles relatives aux conflits de lois; 
d) Les dispositions d'accords particuliers relatifs à l'investissement. 
4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article : 
a) Seuls les différends survenant à propos d'un investissement réalisé en conformité avec la 

législation pertinente ou approuvé conformément à l'article 2, et qui a été effectivement établi, 
peuvent être soumis au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investis-
sements (CIRDI) ou à tout autre mécanisme international de règlement des différends, comme 
convenu par les Parties contractantes; 

b) Les différends portant sur les droits de propriété et les droits réels relèvent entièrement de 
la juridiction des tribunaux nationaux de la Partie contractante hôte et ne doivent donc pas être 
soumis à la compétence du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux inves-
tissements (CIRDI) ou de tout autre mécanisme international de règlement des différends; et 

c) En ce qui concerne l’article 64 de la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d'autres États : 
La République turque n’accepte pas le renvoi à la Cour internationale de Justice de tout différend 
entre les Parties contractantes qui porte sur l'interprétation ou l'application de la Convention pour 
le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États et 
qui n'est pas réglé par voie de négociation. 

5. Les décisions arbitrales sont définitives et ont force exécutoire pour toutes les parties au 
différend. Chaque Partie contractante s'engage à exécuter la décision conformément à sa législation 
nationale. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les Parties contractantes s’efforcent de bonne foi et dans un esprit de coopération de par-
venir à une solution rapide et équitable de tout différend qui pourrait surgir entre elles en ce qui 
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concerne l’interprétation ou l’application du présent Accord. À cet égard, elles conviennent d'ou-
vrir des négociations directes et sérieuses afin de parvenir à une telle solution. Si elles ne parvien-
nent pas à un accord dans les six mois après le début des litiges entre elles par la procédure ci-
dessus, les différends peuvent être soumis, à la demande de l'une des Parties contractantes, à un 
tribunal arbitral composé de trois membres. 

2. Dans les trois mois suivant la réception d'une demande, chaque Partie contractante dé-
signe un arbitre. Les deux arbitres choisissent un troisième arbitre qui sera nommé Président, et qui 
sera ressortissant d'un État tiers. Si l’une des Parties contractantes n’a pas désigné d’arbitre dans le 
délai spécifié, l’autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour internationale de 
Justice de procéder à la nomination. 

3. Si les deux arbitres ne parviennent pas à un accord sur le choix du Président dans les deux 
mois suivant leur nomination, le Président est nommé à la demande de l’une des Parties 
contractantes par le Président de la Cour internationale de Justice. 

4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de la Cour 
internationale de Justice est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est ressortissant de l’une des 
Parties contractantes, le Vice-Président procède à la nomination et, si le Vice-Président est lui-
même empêché d’exercer cette fonction, ou s’il est un ressortissant de l’une des Parties contrac-
tantes, le membre de la Cour le plus ancien qui n’est un ressortissant d’aucune des Parties contrac-
tantes procède à la nomination. 

5. Le tribunal dispose de trois mois à compter de la date de la sélection du Président afin de 
convenir de règles de procédure conformes aux autres dispositions du présent Accord. En 
l’absence d’un tel accord, il invite le Président de la Cour internationale de Justice à déterminer 
des règles de procédure, en tenant compte des principes généralement reconnus de la procédure 
d’arbitrage international. 

6. Sauf accord contraire, toutes les demandes doivent être formulées et toutes les audiences 
doivent être achevées dans un délai de huit mois à partir de la date de sélection du Président, et le 
tribunal rend son jugement dans un délai de trois mois suivant la date de la conclusion des au-
diences ou des dernières demandes, en prenant la dernière de ces dates. 

7. Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des votes. Ladite décision est défini-
tive et exécutoire pour les deux Parties contractantes. 

8. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais du membre du tribunal qu’elle aura 
désigné ainsi que les frais de sa représentation dans les procédures du tribunal arbitral; les frais du 
Président et les autres frais sont à la charge des Parties contractantes à parts égales. Toutefois, le 
tribunal arbitral pourra, dans sa sentence, ordonner qu’une proportion plus importante des frais soit 
prise en charge par l’une des Parties contractantes. 

9. Un différend n'est pas soumis à un tribunal arbitral international en vertu des dispositions 
du présent article s’il a été porté de la même manière devant un tribunal arbitral en vertu des dispo-
sitions de l'article 8 et que celui-ci n’a pas encore pris de décision définitive. Toutefois, ces dispo-
sitions ne portent pas atteinte à l’ouverture de négociations directes et sérieuses entre les Parties 
contractantes. 
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Article 10. Intérêts essentiels de sécurité 

1. Le présent Accord ne fait pas obstacle à l'application par l'une des Parties contractantes 
des mesures nécessaires pour : 

a) Le maintien de l'ordre public; 
b) L'exécution de ses obligations à l'égard du maintien ou du rétablissement de la paix et de 

la sécurité internationales; ou 
c) La protection de ses propres intérêts essentiels de sécurité, qui peuvent inclure les intérêts 

découlant de son appartenance à une union douanière, économique ou monétaire, à un marché 
commun ou à une zone de libre-échange. 

2. Si l'une des Parties contractantes prend des actions ou mesures contre l'autre Partie 
contractante en conformité avec l’alinéa c) du paragraphe 1 du présent article sur la base des 
intérêts découlant de son appartenance à une union douanière, économique ou monétaire, à un 
marché commun ou à une zone de libre-échange, l'autre Partie contractante contre laquelle ces 
actions ou mesures ont été prises peut prendre des mesures ou des actions similaires contre la 
première Partie contractante sur la base du principe de réciprocité. Dans de telles circonstances, les 
investisseurs de la première Partie contractante affectés par de telles mesures ne peuvent pas 
recourir à l'arbitrage international en vertu de l'article 8 du présent Accord afin d'obtenir une 
indemnisation pour les pertes subies à la suite de ces mesures. 

Article 11. Champ d'application 

Les dispositions du présent Accord s'appliquent aux investissements futurs effectués par les 
investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, ainsi qu'aux 
investissements existants en conformité avec les lois des Parties contractantes à la date d'entrée en 
vigueur du présent Accord. Toutefois, les dispositions du présent Accord ne s'appliquent pas aux 
revendications découlant d'événements qui se sont produits, ou aux revendications qui avaient été 
réglées, avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chaque Partie contractante notifie à l'autre Partie par écrit l'accomplissement des formali-
tés constitutionnelles requises sur son territoire pour l'entrée en vigueur du présent Accord. Ce 
dernier entre en vigueur le soixantième jour après la dernière des deux notifications pour une pé-
riode de dix ans et demeurera en vigueur sauf dénonciation effectuée conformément au para-
graphe 2 du présent article. 

2. L'une ou l'autre Partie contractante peut, en transmettant un préavis écrit d'un an à l'autre 
Partie contractante, dénoncer le présent Accord à la fin de la période initiale de dix ans ou à tout 
moment par la suite. 

3. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties contractantes. Toute 
modification entre en vigueur après notification par chaque Partie contractante à l'autre de l'ac-
complissement de toutes les exigences internes pour l'entrée en vigueur de ladite modification. 

4. En ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la date de dénonciation 
du présent Accord et auxquels ce dernier s'applique par ailleurs, les dispositions des articles 1 à 11 
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demeurent en vigueur pour une période supplémentaire de dix ans à compter de la date de 
dénonciation. 

5. L'Accord entre la République turque et la République fédérale tchèque et slovaque pour la 
promotion et la protection réciproque des investissements, signé à Ankara le 30 avril 1992, cessera 
d’avoir effet à la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Accord. 
FAIT à Prague, le 29 avril 2009, en langues turque, tchèque et anglaise, tous les textes faisant 

également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République turque : 
KORAY TARGAY 

Ambassadeur de la République turque 

Pour la République tchèque : 
EVA FILIPI 

Ambassadrice de la République tchèque 
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No. 49651 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Russian Federation 

Protocol between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Russian Federation on cooperation in the petroleum sector. Ankara, 6 August 2009 

Entry into force:  11 January 2012 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English, Russian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 13 June 2012 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Protocole entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie relatif à la coopération dans le secteur pétrolier. Ankara, 6 août 
2009 

Entrée en vigueur :  11 janvier 2012 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais, russe et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 13 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE SECTEUR PÉTROLIER 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Fédération de Russie, ci-
après dénommés les « Parties », 

Guidés par la Déclaration conjointe sur le renforcement des liens d'amitié et un partenariat 
multiforme entre la République turque et la Fédération de Russie, datée du 6 décembre 2004, et 
par la Déclaration conjointe sur les progrès vers une nouvelle étape dans les relations et la pour-
suite du renforcement des liens d'amitié et du partenariat multiforme entre la République turque et 
la Fédération de Russie, datée du 13 février 2009, 

Se fondant sur le Traité sur les principes des relations entre la République turque et la Fédéra-
tion de Russie, conclu le 25 mai 1992, 

Visant à améliorer l'efficacité de la coopération dans le secteur pétrolier sur la base de 
l'Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie relatif à l'approvisionnement de la République turque en gaz naturel russe à travers la 
région de la mer Noire, conclu le 15 décembre 1997, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent la création, entre les compagnies pétrolières turques et russes, de so-
ciétés mixtes dans le secteur de l'exploration et de l'exploitation des hydrocarbures en Turquie, en 
Fédération de Russie et dans d'autres pays. 

Article 2 

Les Parties soutiennent les livraisons de pétrole et de produits pétroliers en provenance de la 
Fédération de Russie à destination de la République turque pour les volumes fixés dans les accords 
commerciaux avec les compagnies pétrolières russes. 

Article 3 

Les Parties se déclarent disposées à prendre part à la réalisation du projet d'oléoduc Samsun-
Ceyhan. 

Pour atteindre cet objectif, les Parties mettront sur pied un Groupe de travail bilatéral consti-
tué des sociétés et organisations pertinentes, et si cela s’avère possible sur le plan économique, la 
Partie russe ainsi que d'autres parties au projet apporteront le soutien nécessaire à ces organisations 
et sociétés pour allouer un débit suffisamment important et des capacités de transport qui assure-
ront la réalisation du projet. 
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En outre, le Groupe de travail sera chargé d'étudier la possibilité de construire une raffinerie 
de pétrole ainsi que d'organiser la commercialisation conjointe des produits pétroliers, y compris 
dans des pays tiers. 

Article 4 

Les Parties renforcent leur coopération pour créer des systèmes de paiement communs et des 
technologies relatives au marché boursier qui seront utilisés dans la commercialisation du pétrole 
et des produits pétroliers. 

Article 5 

Le présent Protocole est sans incidence sur les droits et les obligations qui incombent aux 
États Parties en vertu d’autres traités internationaux auxquels ils ont adhéré. 

Article 6 

Tout différend survenant entre les Parties concernant l'interprétation et/ou l'application des 
dispositions du présent Protocole est réglé par voie de négociation entre les Parties. 

Article 7 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite 
par laquelle les Parties s’informent, par la voie diplomatique, que les procédures légales internes 
nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

FAIT à Ankara le 6 août 2009 en double exemplaire, en langues turque, russe et anglaise, tous 
les textes faisant également foi. En cas de divergence sur l'interprétation des dispositions du pré-
sent Protocole, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
RECEP TAYYIP ERDOĞAN 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
VLADIMIR POUTINE 
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No. 49652 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

United Arab Emirates 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government of the 
United Arab Emirates on mutual exemption of entry visas for holders of diplomatic, 
special and service passports. Nicosia, 28 July 2010 

Entry into force:  15 March 2011, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 12 June 2012 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Émirats arabes unis 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement des Émirats 
arabes unis sur l'exemption mutuelle de visas d'entrée pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, spéciaux et de service. Nicosie, 28 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  15 mars 2011, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 12 juin 2012 
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______________ 
 
* Published as submitted. – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS SUR L'EXEMPTION 
MUTUELLE DE VISAS D'ENTRÉE POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES, SPÉCIAUX ET DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement des Émirats arabes unis, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de resserrer les relations bilatérales et de coopération entre les deux pays, 
Exprimant leur volonté de dispenser de visa les ressortissants de leurs deux pays titulaires de 

passeports diplomatiques, spéciaux et de service pour entrer sur le territoire de l’autre Partie, 
Tenant compte de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 et de la 

Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les passeports applicables aux Émirats arabes unis sont les passeports diplomatiques et 
spéciaux. 

2. Les passeports applicables à la République de Chypre sont les passeports diplomatiques 
et de service. 

Article 2 

1. Les deux Parties permettent aux ressortissants de l’autre Partie titulaires des passeports 
visés à l'article premier d’entrer sur leurs territoires respectifs, de transiter par ces territoires et 
d’en sortir sans visa d’entrée et sans s'acquitter de droits. 

2. Les Émirats arabes unis autorisent les ressortissants de la République de Chypre titulaires 
de passeports diplomatiques et de service à séjourner sur leur territoire pour une période n'excé-
dant pas 90 jours. 

3. La République de Chypre autorise les ressortissants des Émirats arabes unis titulaires de 
passeports diplomatiques et spéciaux à séjourner sur son territoire pour une période n'excédant pas 
90 jours. 

Article 3 

Lorsque l’une des deux Parties désigne l’un de ses ressortissants comme membre d’une mis-
sion diplomatique ou consulaire dans l’autre Partie contractante, elle informe cette dernière de la-
dite nomination avant l’arrivée de ce ressortissant sur son territoire. 
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Article 4 

1. Les deux Parties déclarent avoir échangé les spécimens de leurs passeports visés à l'article 
premier par la voie diplomatique avant la signature du présent Accord. 

2. En cas de modification apportée aux passeports délivrés par l’une des Parties, celle-ci 
adresse à l’autre Partie des spécimens de ses nouveaux passeports avant la date de leur mise en cir-
culation. 

Article 5 

Les ressortissants de chaque Partie en possession d’un passeport diplomatique, spécial ou de 
service ne sont pas autorisés à travailler, à s’engager dans toute profession ni à étudier dans le pays 
de l’autre Partie sans respecter les réglementations pertinentes applicables dans les deux pays. 

Article 6 

1. Les ressortissants de chaque Partie peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie uni-
quement aux points d’entrée désignés pour les passagers en trafic international. 

2. Les ressortissants de chaque Partie en possession de passeports visés à l’article premier se 
conforment à la réglementation en vigueur sur le territoire de l’autre Partie pendant toute la durée 
de leur séjour. 

Article 7 

1. Les deux Parties se réservent le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur leur territoire 
respectif à tout ressortissant de l’autre Partie en possession d’un passeport diplomatique, spécial ou 
de service en vertu de leurs réglementations nationales. 

2. Si un ressortissant de l’une des Parties perd son passeport, ou si celui-ci est détérioré, sur 
le territoire de l’autre Partie, il en informe les autorités compétentes de ladite Partie pour qu'elles 
prennent les mesures appropriées. La mission diplomatique ou consulaire concernée délivre un 
nouveau passeport ou document de voyage à son ressortissant et en informe les autorités concer-
nées de l’État hôte. 

Article 8 

Les deux Parties expriment leur volonté de garantir le plus haut niveau de protection des pas-
seports et des documents de voyage contre la falsification. Elles examinent leur conformité aux 
normes de sécurité minimales recommandées par l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI) pour les documents de voyage lisibles à la machine. 

Article 9 

Le présent Accord n’affecte pas les droits des deux Parties et les obligations qui leur incom-
bent en vertu des conventions et des accords internationaux auxquels l’une ou les deux ont adhéré. 
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Article 10 

Tout différend lié à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé entre les 
deux Parties au moyen de consultations et de négociations par la voie diplomatique. 

Article 11 

1. Tout amendement au présent Accord est convenu d’un commun accord par les deux Par-
ties et fait l’objet d’un échange de notes officielles par la voie diplomatique. 

2. L’une ou l’autre Partie peut, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de 
santé publique, suspendre provisoirement l’application de tout ou partie des dispositions du présent 
Accord. La suspension et la remise en application des dispositions de l'Accord sont notifiées im-
médiatement par la voie diplomatique à l’autre Partie. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours à compter de la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les deux Parties s’informent de l’accomplissement des procédures internes 
nécessaires pour son entrée en vigueur. Il reste en vigueur pendant 5 ans. Il est reconduit de ma-
nière tacite pour la même durée, à moins que l’une ou l’autre Partie notifie à l’autre par écrit et par 
la voie diplomatique son intention d’y mettre fin. Cette dénonciation prend effet 30 jours à comp-
ter de sa date de la notification officielle. 

FAIT à Nicosie le 28 juillet 2010 en deux exemplaires originaux, en langues arabe, grecque et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence entre les trois textes, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
ABDULLAH BIN ZAYED AL NAHYAN 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 
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No. 49653 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Qatar 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government of the 
State of Qatar on the abolition of visa requirements for holders of diplomatic and special 
passports. Doha, 6 May 2009 

Entry into force:  7 June 2010 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 12 June 2012 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Qatar 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de l'État du 
Qatar sur l'abolition de l'obligation de visa pour les titulaires de passeports diploma-
tiques et spéciaux. Doha, 6 mai 2009 

Entrée en vigueur :  7 juin 2010 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 12 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU QATAR SUR L'ABOLITION DE 
L'OBLIGATION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLO-
MATIQUES ET SPÉCIAUX 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de l'État du Qatar, ci-après 
dénommés « les Parties contractantes », désireux de renforcer les relations d’amitié qui les 
unissent, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Les ressortissants de la République de Chypre qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques en cours de validité et les ressortissants de l'État du Qatar qui sont titulaires de 
passeports diplomatiques ou spéciaux en cours de validité peuvent entrer sur le territoire de l’autre 
Partie contractante sans visa et y séjourner pendant une durée maximale de 90 jours à compter de 
la date d’entrée. 

2) Les ressortissants de la République de Chypre désignés pour travailler dans les missions 
diplomatiques, commerciales et consulaires ou des organisations internationales sur le territoire de 
l'État du Qatar et qui sont titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité, et les ressor-
tissants de l'État du Qatar désignés pour travailler dans les missions diplomatiques, commerciales 
et consulaires ou des organisations internationales sur le territoire de la République de Chypre et 
qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou spéciaux en cours de validité peuvent entrer et 
séjourner sur le territoire de l'autre Partie contractante sans visa pendant la durée de leur mission. 

3) Les Parties contractantes s'informent mutuellement par la voie diplomatique de l'entrée de 
leurs ressortissants visés au présent article sur leur territoire. 

4) Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 2 du présent article qui ré-
sident avec celles-ci et sont titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité, dans le cas 
des citoyens de la République de Chypre, et de passeports diplomatiques ou spéciaux en cours de 
validité, dans le cas des citoyens de l'État du Qatar, peuvent entrer et séjourner sur le territoire de 
l’autre Partie contractante sans visa pendant la durée de la mission de ces personnes. 

Article 2 

À l'exception des dispositions de l'article premier ci-dessus, les ressortissants de chacune des 
Parties contractantes visés à l'article premier qui ont l'intention d'entrer sur le territoire de l'autre 
Partie contractante à des fins d'emploi ou d'études, ou à des fins professionnelles sont tenus d'obte-
nir un visa à l'avance. 
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Article 3 

Les personnes visées à l'article premier du présent Accord franchissent la frontière de l’autre 
Partie contractante uniquement aux postes frontière ouverts au trafic international désignés par leur 
État. 

Article 4 

L’une et l’autre Partie contractante se réservent le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son 
territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de sécurité de l’État, 
d'ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger le séjour de ces personnes ou d’y 
mettre fin conformément aux lois et à la réglementation de l’État d’accueil. 

Article 5 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord observent les lois et la réglementa-
tion en vigueur de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son territoire. 

Article 6 

1) L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou en par-
tie, par l’une ou l’autre Partie contractante, pour des raisons de sécurité de l’État, d’ordre public et 
de santé publique. 

2) Les Parties contractantes se notifient sans délai, par la voie diplomatique, les restrictions 
imposées et leur révocation, dès que les raisons de la suspension cessent d’exister. 

3) Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent en rien le droit de l’autre Partie 
contractante de suspendre temporairement, de la même façon, l’application du présent Accord, en 
tout ou en partie, pendant la période de suspension par l’autre Partie contractante. 

Article 7 

1) Aux fins de la mise en application du présent Accord et avant son entrée en vigueur, les 
autorités compétentes des Parties contractantes échangent, par la voie diplomatique, des spécimens 
de passeports diplomatiques et spéciaux valides. 

2) En cas d’introduction de nouveaux documents ou de modifications des passeports diplo-
matiques ou spéciaux existants, les Parties contractantes s’informent mutuellement en conséquence 
et se remettent par la voie diplomatique des spécimens des documents nouveaux ou modifiés  au 
moins 30 jours avant l’adoption desdits documents. 

Article 8 

1) Le présent Accord entre en vigueur après la date d’échange des notes des Parties contrac-
tantes confirmant que leurs formalités internes respectives pour son entrée en vigueur ont été ac-
complies. 
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2) Le présent Accord est valable pour une durée de cinq ans. 
3) Tout additif au présent Accord dont conviennent les Parties contractantes entre en vigueur 

le jour même de l’échange des notes verbales par lesquelles elles s’informent qu’elles 
l’approuvent. 

4) Chaque Partie contractante peut à tout moment dénoncer le présent Accord par notifica-
tion écrite par la voie diplomatique. L’application du présent Accord cesse 90 jours à compter de 
la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante. 

SIGNÉ à Doha le 6 mai 2009, en deux exemplaires originaux, en langues grecque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les trois textes, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de l'État du Qatar : 
AHMAD ABDULLAH-AL-MAHMUD 
Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

IMPLEMENTING PROTOCOL FOR TRAINING ACTIVITIES AT L’ÉCOLE DES 
MÉTIERS DE LA MODE OF THE CENTRE TECHNIQUE DU TEXTILE 
(CETTEX) BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF TUNISIA 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Tunisia, here-
inafter referred to as “the Parties”, 

Considering the desire of Tunisia and France to promote joint development between the two 
countries through all possible means, 

Considering the needs expressed by Tunisian companies to respond to the needs of the nation-
al market as well as those which may arise at the regional level, 

Considering the conclusions reached by the working group on the joint management of migra-
tion and joint development, held in Paris on 21 January 2009, 

Considering the fundamental importance to the Tunisian economy of the textile industry, 
which currently employs more than 200,000 persons (nearly half of all manufacturing jobs) and in 
which over 80% of companies are wholly export-oriented, the European countries being their ma-
jor clients, 

Considering the need for the Tunisian fashion and apparel sector to move towards co-
contracting and the finished product, greater concern for quality, greater responsiveness to the 
market and, more generally, considerable strengthening of its creative value-added in order to 
satisfy international demand,  

Considering the need to provide new expertise which companies today would have difficulty 
finding in the labour market,  

Considering the Implementing Protocol for the establishment of a fashion training institute, 
concluded between the Government of the French Republic and the Government of the Republic of 
Tunisia on 23 April 2009, and its excellent results,  

Pursuant to the Protocol of Agreement on joint development, signed on Monday, 28 April 
2008, between the Government of the French Republic and the Government of the Republic of 
Tunisia, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The French Ministry of the Interior, Overseas Territories, Local Authorities and Immigration 
has undertaken to provide financing for joint development projects in the area of vocational train-
ing with the aim of improving the employment situation in Tunisia by responding to the needs of 
Tunisian companies.  

In order to support the strategic repositioning of Tunisian apparel companies, which must nec-
essarily move towards co-contracting, the creation of their own labels, greater concern for quality, 
greater responsiveness to the market and, more generally, considerable strengthening of their crea-
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tive value-added, a decision has been made to develop training activities at l’École des métiers de 
la mode, located in the Centre Technique du Textile (CETTEX). 

This Protocol shall enable Tunisian employers in the textile and apparel sector to recruit short-
term personnel capable of performing the work necessary to bring about these changes, thus ensur-
ing the maintenance and development of industrial activity. 

Article 2 

The Parties shall initiate the following career training programmes: 
(1) international, multilingual technicians and salespersons – product managers; 
(2) lingerie, corsetry, and swimwear designers. 

Article 3 

Training programmes shall be conducted by Mod’Spé Paris on behalf of the French Party and 
Centre Technique du Textile (CETTEX) on behalf of the Tunisian Party.  

Training programme leaders shall be jointly responsible for the pre-selection of candidates for 
a specialization.  

Adequate premises and equipment shall be provided by the Tunisian Party, which shall also 
ensure the sponsorship of interns by companies in the sector wishing to recruit them at the conclu-
sion of the training activities. Internships offered as part of work-study programmes shall take 
place in these companies. Upon completion of the training segment provided by Mod’Spé Paris, 
Tunisian trainers shall continue the training activities at the school established on the CETTEX 
premises.  

Article 4 

Subject to the availability of budgetary resources, the French Party shall mobilize 
100,000 euros for the funding of joint development projects during the period 2011-2012.  

Such resources shall be provided directly to CETTEX in a lump-sum payment. Funding shall 
be authorized by the Ambassador of France in Tunisia.  

Article 5 

The Tunisian Party shall ensure that CETTEX follows up the training activities and prepares 
quarterly progress reports on its work. The reports shall be submitted to the Ambassador of France 
in Tunis.  

To that end, a Follow-up and Evaluation Committee shall be established. It shall meet regular-
ly and shall be composed of:  

1. a representative of the Embassy of France in Tunis,  
2. a representative of each company sponsoring the interns,  
3. a representative of CETTEX,  
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4. a representative of Mod’Spé Paris,  
5. occasionally, a representative of the French Ministry of the Interior, Overseas Territories, 

Local Authorities and Immigration. 

Article 6 

Any dispute over the interpretation or implementation of this Protocol shall be settled by 
negotiation between the Parties.  

Article 7 

This Protocol shall enter into force on the date of its signature. It shall be valid until 
31 December 2012. Either Party may terminate it at any time by giving three months’ advance no-
tice in writing. Training programmes already under way shall continue until their completion, not-
withstanding the termination of this Protocol. 

DONE in Tunis on 10 November 2011, in two originals in the French language. 

For the Government of the French Republic: 
BORIS BOILLON 

Ambassador of France in Tunisia 

For the Government of the Republic of Tunisia: 
ABDELAZIZ RASSAA 

Minister of Industry and Technology 
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE SOCIALIST REPUBLIC OF VIET NAM ON 
COOPERATION IN THE FIELD OF INTERNAL SECURITY 

The Government of the French Republic and the Government of the Socialist Republic of 
Viet Nam, hereinafter referred to as "the Parties", 

Aware of the significance of cooperation between the Governments of the two countries with 
regard to internal security, 

Desiring to develop effective relations of cooperation and to share information on issues of 
mutual interest, 

Resolved to contribute actively to combating the various forms of international crime, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Scope of cooperation 

The Parties shall engage in technical and operational cooperation in the field of internal secu-
rity and shall assist each other in the following areas: 

1. Combat against organized crime; 
2. Combat against terrorism; 
3. Combat against human trafficking and the abuse and sexual exploitation of children; 
4. Combat against trafficking in human organs, tissues, cells and products; 
5. Combat against illegal immigration and related crimes; 
6. Combat against forgery and counterfeiting; 
7. Combat against trafficking in narcotic drugs, psychotropic substances and their chemical 

precursors;  
8. Combat against economic and financial offences, particularly money laundering; 
9. Air, maritime and land transport security; 
10. Combat against theft of and trafficking in firearms, ammunition, explosives, nuclear mate-

rials, chemical compounds, bacteriological products, other hazardous materials, and merchandise 
and technologies for civilian and military use; 

11. Combat against trafficking in stolen vehicles; 
12. Combat against trafficking in cultural goods and stolen artistic objects; 
13. Combat against cybercrime; 
14. Forensic services and police investigation methods; 
15. Civil protection and safety, firefighting and emergency assistance; 
16. Crisis management; 
17. Personnel training. 
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By mutual agreement between the Parties, such cooperation may be expanded to other areas of 
internal security in accordance with the applicable national procedures. 

Article 2. Method of cooperation in police matters 

The Parties shall assist each other in combating the various forms of crime referred to in arti-
cle 1. To that end: 

- They may provide to each other, in accordance with their national legislations, infor-
mation regarding persons suspected of participating in the various types of international crime, re-
lations among such persons, the structure, operation and methods of criminal organizations, the 
circumstances surrounding offences committed in that context, the legal provisions violated and 
any measures taken to prevent such infringements. In that framework, each Party may make avail-
able to the other, upon request, samples or items and information related thereto; 

- Each Party shall adopt, at the request of the other Party, such policing measures as appear 
necessary for the implementation of this Agreement; 

- The Parties shall cooperate through coordinated policing measures and reciprocal assis-
tance in personnel and equipment on the basis of supplementary arrangements signed by the com-
petent authorities. 

Article 3. Action against narcotic drugs 

In order to prevent the cultivation of opium poppies or other narcotic plants and the illicit ex-
traction, production, import, export, transfer and sale of narcotic drugs, psychotropic substances 
and their precursors, the Parties shall take coordinated measures and shall exchange: 

1. Information on illicit production of and trafficking in narcotic drugs and psychotropic 
substances, the methods used for their concealment, the means employed for their transport, the 
places of origin, transit, purchase and destination of narcotic drugs, psychotropic substances and 
their precursors, and any specific details relating to such offences, insofar as such information may 
serve to prevent, thwart or detect the deeds covered by the Single Convention on Narcotic Drugs 
signed on 30 March 1961, as amended by the Protocol of 25 March 1972, the Convention on Psy-
chotropic Substances signed on 21 February 1971 and the Convention against Illicit Traffic in 
Narcotic Drugs and Psychotropic Substances signed on 19 December 1988; 

2. Operational information on methods currently used for international trafficking in narcot-
ic drugs and psychotropic substances and for laundering the proceeds; 

3. Information on the results of criminal science and criminological research into trafficking 
in narcotic drugs and psychotropic substances and the abuse thereof;  

4. Samples of narcotic drugs, psychotropic substances and chemical precursors that may be 
abused and technical information on the samples taken; 

5. Working experience related to the control and legal sale of narcotic drugs, psychotropic 
substances and their chemical precursors, and relevant operational information. 
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Article 4. Combat against terrorism 

In combating terrorism, the Parties shall exchange information on: 
1. Acts of terrorism that are being planned or have been committed, the methods of execu-

tion and the technology used to commit such acts; 
2. Any other indications that may help to prevent terrorist acts in the territory of either Party. 

Article 5. Combat against counterfeiting 

The Parties shall engage in cooperation and share information related to preventing and sup-
pressing counterfeiting committed as a primary pursuit or in connection with other offences. 

The Parties shall develop cooperation in the area of forensic activities with a view to the pre-
vention and suppression of counterfeiting. 

Article 6. Technical cooperation 

Technical cooperation in all areas listed in article 1 of this Agreement shall mainly concern: 
1. General and specialized training; 
2. Exchange of information and professional experience; 
3. Technical advice; 
4. Exchange of specialized documentation; 
5. Where necessary, reciprocal hosting of public officials and experts. 
Technical cooperation likely to be developed in the areas mentioned in this Agreement shall 

be preceded by correspondence between the Parties through the diplomatic channel. Where neces-
sary, the terms and conditions for actual implementation of any activity decided upon shall be 
specified in technical arrangements between the administrations concerned. 

The implementation of technical cooperation shall be planned on an annual basis. 
The requesting Party shall provide an interpreter for all delegations. 

Article 7. Refusal of cooperation 

All activities provided for in this Agreement shall be carried out by each Party in full compli-
ance with its national legislation and international commitments. 

Upon receipt of a request for information under this Agreement, either Party may refuse that 
request if it considers that fulfilling it would be inconsistent with its national legislation or with the 
international obligations binding on it, including those relating to human rights and fundamental 
freedoms. 

Upon receipt of a request for cooperation under this Agreement, either Party may refuse that 
request if it considers that accepting it would be detrimental to the sovereignty, security, public or-
der, organizational or operational rules governing the judiciary or other fundamental interests of its 
State. 
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Where, pursuant to paragraphs 2 and 3 of this article, either Party rejects a request for cooper-
ation, that Party shall inform the other Party of such rejection. 

Article 8. Protection of information 

The competent authorities of a Party which receive information and documents pursuant to 
this Agreement shall guarantee such items the same degree of confidentiality accorded them by the 
competent authorities of the sending Party. 

Materials, samples, objects and information transmitted within the framework of this Agree-
ment may not be communicated to any third State without the written consent of the providing Par-
ty.  

In order to ensure their protection, personal data communicated between the Parties within the 
framework of cooperation established under this Agreement shall be subject to the following con-
ditions: 

1. The Party receiving personal data may use them only for the purposes and under the con-
ditions stipulated by the sending Party, including time limits for destroying the data; 

2. The Party receiving personal data shall inform the sending Party, upon request, of the use 
to which such data have been put and of the results obtained; 

3. Personal data shall be transmitted only to the competent authorities for whose activity 
such data are necessary. Such information may be transmitted to other authorities only with the 
prior written consent of the sending Party; 

4. The sending Party shall guarantee the accuracy of the data transmitted, after verifying that 
such communication is necessary and suitable for the objective pursued. If it is established that the 
data transmitted are inaccurate or must not be communicated, the sending Party shall immediately 
inform the receiving Party, which shall correct the inaccurate data or destroy any data that must not 
be communicated;  

5. Personal data shall be destroyed once they are no longer needed by the receiving Party 
and upon expiry of the maximum retention period specified by the sending Party at the time of 
transmission and in accordance with its national law. The receiving Party shall immediately inform 
the sending Party of the destruction of the data transmitted, specifying the grounds for such de-
struction; 

6. Any person who can document his or her identity may enquire of the competent authori-
ties whether they have any personal information concerning him or her and, if such is the case, may 
have such information communicated to him or her; 

7. Each Party shall keep a register of the data transmitted and of their destruction; 
8. The Parties shall safeguard personal data transmitted to them against any unauthorized 

access and any modification or publication; 
9. In the event of termination or non-renewal of this Agreement, all personal data shall be 

destroyed. 
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Article 9. Agreement implementation authorities 

The competent authorities responsible for proper implementation of this Agreement shall be: 
- For the Government of the French Republic, the Minister of the Interior, Overseas Terri-

tories and Local Authorities; 
- For the Government of the Socialist Republic of Viet Nam, the Minister for Public Secu-

rity. 
The competent ministers shall designate the bodies entrusted with the implementation of co-

operation in the various areas referred to in this Agreement. Such designations shall be notified to 
the other Party through the diplomatic channel. 

Article 10. Costs 

Pursuant to this Agreement and in accordance with and within the limits of their budgetary 
possibilities, the two Parties shall defray their respective costs, unless a decision to the contrary is 
taken by mutual consent on a case-by-case basis. 

Article 11. Settlement of disputes 

Any dispute relating to the interpretation or implementation of this Agreement shall be settled 
through consultation or negotiation between the Parties. 

Article 12. Final provisions 

Each Party shall notify the other, through the diplomatic channel, of the completion of the 
procedures required under its domestic law for the entry into force of this Agreement, which shall 
take effect on the date of receipt of the last such notification. 

This Agreement is concluded for a period of three years and shall be automatically renewed 
for further three-year periods. Either Party may suspend the implementation of this Agreement in 
whole or in part by addressing a written notification to the other Party through the diplomatic 
channel six months in advance. 

Either Party may terminate this Agreement at any time by addressing a written notification to 
the other Party. Such termination shall take effect six months after its date of receipt and shall not 
affect the Parties' rights and obligations in connection with activities undertaken in the framework 
of this Agreement, unless the Parties jointly decide otherwise. 

Amendments may be made to this Agreement in accordance to the procedures applicable to 
this text. 
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IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the two Parties have signed 
this Agreement and have hereunto affixed their seals. 

DONE at Hanoi on 12 November 2009, in duplicate, in the Vietnamese and French languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
HERVÉ BOLOT 

Ambassador of France in Viet Nam 

For the Government of the Socialist Republic of Viet Nam: 
LE THE TIEM 

Deputy Minister of Public Security 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERNMENT OF THE EASTERN REPUBLIC OF 
URUGUAY ON THE ESTABLISHMENT OF THE PERMANENT BINATIONAL 
COMMISSION 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Eastern Republic of 
Uruguay, 

Guided by the increasingly close ties that have been established at all levels between the 
peoples and the Governments of Mexico and Uruguay, 

Desiring to adopt a bilateral complementation and coordination process adapted to changes 
occurring in the global system and conducive to each country's fuller and more balanced participa-
tion in the international market, 

Recognizing that economic growth is a key prerequisite for achieving social justice, 
Motivated by the affinities linking the peoples of Mexico and Uruguay and by the prospects 

for growth and development achievable through effective exploitation of the economic and coop-
eration potential of each country, 

Aware of the need to introduce renewed bilateral mechanisms for overcoming obstacles to the 
full political, economic and social development of their respective peoples, 

Recognizing the need to update and broaden the existing bilateral agreements between Mexico 
and Uruguay through new areas and methods of cooperation and complementation, 

Resolved to consolidate specific projects promoted by the public and private sectors of both 
countries for the benefit of their respective peoples and to encourage the identification of new pro-
jects in all areas of relations, 

Bearing in mind the commitments made by both countries in the framework of the Latin 
American Integration Association and the Latin American Economic System and the efforts under-
taken at the regional and subregional levels towards establishing a Latin American common mar-
ket, 

Determined to deepen the regional political consultation and coordination processes in order 
to strengthen the role of Latin America in the international context, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Permanent Binational Commission, hereinafter referred to as the Binational Commission, 
shall be established between the Government of the Eastern Republic of Uruguay and the Govern-
ment of the United Mexican States for the following purposes: 

(a) Strengthening the existing relations of friendship and cooperation between the two coun-
tries; 

(b) Deepening dialogue and coordination between the two Governments in the political, eco-
nomic, cultural, scientific and technological fields; 
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(c) Promoting the creation of a binational system for consultation in all areas of cooperation 
with a view to boosting relations between the two countries. To that end, the Parties shall encour-
age the exchange of information related to national economic, scientific and technical, educational 
and cultural policies; 

(d) Coordinating bilateral consultation in view of changes occurring in the global economy 
that mainly affect each country's strategies for economic growth; 

(e) Ensuring that, on the basis of the existing or any future agreements and treaties between 
Uruguay and Mexico, greater complementarity is sought towards gradual and realistic integration 
that shall also strengthen Latin American integration arrangements; 

(f) To those ends, ensuring that the Binational Commission assigns specific tasks to its sub-
sidiary organs, defines policies and evaluates progress; 

(g) Promoting bilateral economic relations by introducing new forms of cooperation in order 
to achieve primarily the expansion of bilateral trade; 

(h) Encouraging activities conducive to harmonization at the level of policies and to sectoral 
integration, taking into consideration the characteristics and potential of each country; 

(i) Adopting and coordinating cooperation activities favourable to joint investment, use and 
promotion of financing facilities, technological development and research; 

(j) Helping to strengthen and deepen cultural relations by expanding the existing educational, 
technological and sport exchanges between the two countries; 

(k) Through coordination, guidance and facilitation of arrangements, monitoring activities re-
lated to the goals of this Agreement and carried out by the public and private sectors of the two 
countries.  

Article 2 

The Binational Commission shall be chaired by the Minister of Foreign Affairs of the Eastern 
Republic of Uruguay and the Secretary for Foreign Affairs of the United Mexican States and shall 
meet at least once a year in each country alternately. If that is not possible, the place shall be de-
termined by mutual agreement through the diplomatic channel. 

The Binational Commission shall initially comprise a Coordination Committee and four sub-
committees on, respectively, political matters, business, scientific and technical cooperation and 
educational and cultural cooperation. Prior to each meeting of the Binational Commission, the 
Ministers of Foreign Affairs shall decide who shall chair the subcommittees. 

Upon concluding their meetings, the subcommittees shall notify the Coordination Committee 
of the outcome of their discussions for approval and incorporation into the final record of the meet-
ing of the Binational Commission. 

The Binational Commission may decide on the creation of other subcommittees and working 
groups that it deems appropriate for the fulfilment of its tasks and invite representatives of the pub-
lic and private sectors of each country to participate in its meetings and the meetings of the Coor-
dination Committee and of the subcommittees, if such participation is considered necessary for 
dealing with specific issues. 
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Cooperation committees and other national groups established under bilateral agreements shall 
be set up as respective subcommittees such as are referred to in this Agreement and shall report the 
results of their work to the Coordination Committee. 

Article 3 

The Coordination Committee shall be chaired by authorities that each Party designates. 
The Coordination Committee shall have the following functions: 
(a) Scheduling joint activities that promote political, economic, scientific and technical and 

educational and cultural development in both countries; 
(b) Presenting to the Chair of the Binational Commission proposals and recommendations for 

improving and broadening cooperation between the Republic of Mexico and the Eastern Republic 
of Uruguay; 

(c) Ensuring, within the framework of this Agreement, the application and implementation of 
measures adopted by both Governments, reviewing and evaluating the results achieved, proposing 
solutions to any problems encountered, monitoring the projects proposed and speeding up the 
treatment of pending bilateral issues; 

(d) Proposing to the Binational Commission the agenda, programme and dates of its meet-
ings; 

(e) Coordinating the tasks entrusted to subcommittees and working out the respective work 
agendas; 

(f) Informing the Chair of the Binational Commission of the work carried out by the sub-
committees. 

Article 4 

The Political Subcommittee shall be responsible for analyzing and discussing issues of mutual 
interest that are eminently political and related to bilateral relations or to the regional or global sit-
uation. 

Article 5 

The Economic Subcommittee shall be entrusted with promoting economic complementation in 
such areas as: 

(a) Trade; 
(b) Finance; 
(c) Energy and mining; 
(d) Industry; 
(e) Agriculture and livestock breeding; 
(f) Transport and communications; 
(g) Tourism. 
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In order to carry out the tasks entrusted to it, the Economic Subcommittee may propose to the 
Binational Commission the creation of working groups in the above areas. The Subcommittee and 
its subsidiary organs shall pursue the following specific thrusts and goals: 

- Promoting economic development by introducing into bilateral relations changes condu-
cive to modernization and to the achievement of stable and sustainable development; 

- Improving the coordination of international economic policies in regional economic fo-
rums on issues related to finance and trade; 

- Enhancing the economic complementation of the two countries by consolidating specific 
projects promoted by the respective business sectors and carried out through joint investments or 
binational enterprises forming the basis for greater gradual integration and through specific activi-
ties; 

- Encouraging greater openness of trade in goods and services between the two countries; 
- Taking advantage of the respective potential in energy resources in order to implement 

joint activities beneficial to the development of both countries; 
- Carrying out activities to strengthen and adapt the existing trade instruments; 
- Reviewing opportunities for increasing trade in the areas of engineering services, consul-

tancy and construction; 
- Supporting the activities of industry and trade chambers established between the two 

countries; 
- Strengthening budgetary and financial mechanisms for supporting bilateral cooperation 

and implementing measures necessary for enhancing trade and industrial and economic-
complementation projects, through the competent financial institutions of each country; 

- In relation to the external debt, using the existing mechanisms of information and tech-
nical assistance, including coordination for adopting joint positions; 

- Establishing a system for consultations on issues related to the World Bank, the Interna-
tional Monetary Fund and the Inter-American Development Bank; 

- Establishing an information and mutual-support programme in the areas of customs, pub-
lic finance, development banking, commercial banking, insurance and securities, the federal treas-
ury and economic and financial policies; 

- Exchanging information helping to make use of international tender procedures launched 
by each country; 

- Exchanging information with a view to promoting each country's development in the are-
as of energy, oil, petrochemicals and mining, and identifying opportunities for industrial comple-
mentation or sectoral integration; 

- Conducting technical studies analyzing the situation of Mexican and Uruguayan industries 
from a global and sectoral viewpoint and identifying integration possibilities in various sectors of 
both economies; 

- Upgrading transport and communications between the two countries; 
- Encouraging regular contacts between the aviation and maritime authorities of the two 

countries with a view to facilitating mutual trade; 
- Analyzing the possibilities for expanding and improving the respective communications 

infrastructures and for using Uruguay's and Mexico's installed television and satellite capacity; 
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- Facilitating the promotion of and joint investment in specific projects in the tourism sec-
tor. To that end, business sector involvement shall be encouraged and investment promotion coor-
dinated in order to attract and exchange tourist flows.  

Article 6 

The Scientific and Technical Cooperation Subcommittee shall be entrusted with the following 
activities: 

(a) Joint research projects; 
(b) Seminars, courses and scientific and technological information exchange; 
(c) Exchange of researchers; 
(d) Development of research programmes in the areas of, inter alia, computer science, bio-

technology, chemical and pharmaceutical processing, urban development, fishing, health, employ-
ment, communications and transport, forestry, industry, nuclear energy and medicine, oil pro-
cessing, petrochemicals and the environment.  

With a view to the appropriate fulfilment of its tasks, the Scientific and Technical Cooperation 
Subcommittee shall pursue the following thrusts and goals: 

- Evaluating the existing instruments of scientific and technical cooperation between the 
two countries and adjusting them to the needs and current development of their respective econo-
mies; 

- Promoting and developing work programmes for encouraging innovation and economic 
adaptation in Uruguayan and Mexican enterprises and furthering the industrial exploitation and 
marketing the ensuing outcome. 

Article 7 

The Educational and Cultural Cooperation Subcommittee shall be entrusted with promoting 
swaps and bilateral cooperation in, inter alia, the following areas: 

(a) Academic exchanges;  
(b) Grants;  
(c) Establishment of binational university chairs;  
(d) Publications and promotion of the publishing industry;  
(e) Art and culture;  
(f) Audiovisual products;  
(g) Youth and sports.  
The Subcommittee shall pursue the following thrusts and specific strategies: 
- Strengthening and deepening cultural relations by broadening the existing activities and 

exchanges between the two countries in the areas of education, science, technical know-how, tech-
nology and sport; 

- Enhancing integration at the level of cultural goods and services through direct agree-
ments between enterprises in the areas of publishing and the media; 
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- Improving the coordination of international cultural policies in regional and multilateral 
forums related to the protection of the cultural identities, values and historical heritages of the two 
countries; 

- Encouraging the creation and strengthening of mechanisms for marketing cultural goods 
and services between the two countries; 

- Seeking to deepen exchanges as part of the respective cultural development and educa-
tional modernization plans, at national and sectoral level, by revamping existing cultural mecha-
nisms between the two countries; 

- Promoting the formulation of work programmes for joint cultural research; 
- Encouraging and promoting the implementation of programmes for academic exchanges 

between their universities and other higher education institutions through cooperation agreements; 
- Encouraging the establishment of binational university chairs in order to broaden and 

deepen reciprocal awareness and maintaining or consolidating chairs already established; 
- Encouraging the expansion and qualitative and quantitative enhancement of bilateral pro-

grammes for grant holders in view of both countries' high-priority interest in training and skills im-
provement for academic staff; 

- Strengthening educational cooperation in studies on international politics through the ex-
change of experts, lecturers and researchers; 

- Promoting awareness of the literature of both countries through the exchange of narrators, 
poets and essayists participating in literary meetings, seminars and festivals held in their respective 
territories; 

- Encouraging participation and exchanges in radio broadcasts, television shows and cine-
ma film presentations; 

- Disseminating Uruguayan and Mexican works and publications in the territories of each 
country through joint publications, book fairs and exhibits and promoting trade in such items. 

Article 8 

This Agreement shall enter into force on the date on which both Parties inform each other 
through the diplomatic channel that the relevant requirements laid down in their national legisla-
tion have been fulfilled. This Agreement may be amended by mutual consent and the amendments 
thus adopted shall enter into force when both Parties notify each other, through the diplomatic 
channel, that their constitutional requirements have been met. This Agreement may be terminated 
by either Party in the same manner. The termination shall take effect one year from the date of re-
ceipt of the diplomatic notification. 

Upon entry into force of this Agreement, the Uruguayan-Mexican Special Coordination 
Commission, established by the exchange of notes signed in Montevideo on 3 June 1968 shall 
cease to have effect. 

 284 



Volume 2836, I-49656 

DONE at Montevideo, on 9 October 1990, in duplicate, in the Spanish language, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay: 

 285 



Volume 2836, I-49656 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA COMMISSION BINATIONALE PERMA-
NENTE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L’URUGUAY  

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République orientale 
de l’Uruguay, 

Inspirés par les liens de plus en plus étroits établis à tous les niveaux entre les peuples et les 
Gouvernements du Mexique et de l’Uruguay, 

Désireux d’adopter un processus de complémentarité et de coordination bilatérale adapté aux 
changements qui interviennent dans le système mondial, visant à favoriser une insertion plus com-
plète et plus équilibrée de chacun des deux pays dans le marché international, 

Reconnaissant que la croissance économique constitue une condition indispensable pour par-
venir à la justice sociale, 

Motivés par les affinités qui unissent les peuples du Mexique et de l’Uruguay, ainsi que par les 
perspectives de croissance et développement qu’offre une mise à profit appropriée du potentiel 
économique et de coopération de chacun des deux pays, 

Conscients de la nécessité d’adopter de nouveaux mécanismes bilatéraux pour surmonter les 
obstacles au développement politique, économique et social entier de leurs peuples respectifs, 

Reconnaissant le besoin de mettre à jour les accords bilatéraux en vigueur entre le Mexique et 
l’Uruguay et de les étendre à de nouveaux domaines et modes de coopération et de complémentari-
té, 

Résolus à consolider des projets particuliers promus par les secteurs public et privé des deux 
pays au bénéfice de leurs peuples respectifs et à encourager l’identification de nouveaux projets 
dans tous les domaines de leurs relations, 

Ayant à l’esprit les engagements assumés par les deux pays dans le cadre de l’Association 
latino-américaine d’intégration et du Système économique latino-américain, de même que les 
efforts menés aux niveaux régional et sous-régional en faveur d’un marché commun latino-
américain, 

Déterminés à approfondir les processus régionaux de consultation et de concertation politique 
dans le but de renforcer le rôle de l’Amérique latine dans le contexte international, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Il est établi une Commission binationale permanente entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement de la République orientale d’Uruguay, ci-après dénommée la Com-
mission binationale, qui aura les fonctions suivantes : 

a) Renforcer les relations d’amitié et de coopération existant entre les deux pays; 
b) Approfondir le dialogue et la concertation entre les deux Gouvernements dans les do-

maines politique, économique, culturel, scientifique et technologique; 
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c) Favoriser la création d’un système binational de consultations dans tous les domaines de 
la coopération en vue de promouvoir les relations entre les deux pays. À cet effet, les Parties en-
courageront l’échange d’informations concernant les politiques nationales en matière économique, 
scientifique, technique, culturelle et éducative; 

d) Coordonner les efforts de concertation bilatérale en réponse aux changements survenant 
dans l’économie mondiale et influant principalement sur les stratégies de croissance économique 
de chaque pays; 

e) À partir des conventions et accords qui ont été ou seront conclus entre le Mexique et 
l’Uruguay, les deux pays s’efforceront de parvenir à une meilleure complémentarité, tendant vers 
une intégration progressive et réaliste qui, en même temps, renforcera les schémas d’intégration 
latino-américaine; 

f) Afin d’atteindre ces objectifs, attribuer des tâches spécifiques à ses organes subsidiaires, 
définir des lignes d’action et évaluer les progrès qui seront accomplis; 

g) Promouvoir les relations économiques bilatérales en établissant de nouvelles formes de 
coopération dans le but de parvenir, en priorité, à une expansion du commerce bilatéral; 

h) Encourager des activités qui facilitent l’harmonisation des politiques et l’intégration sec-
torielle, compte tenu des caractéristiques et du potentiel de chaque pays; 

i) Adopter et coordonner les mesures de coopération qui favorisent l’investissement 
conjoint, la mise à profit et la promotion de modes de financement, le développement 
technologique et la recherche; 

j) Favoriser le renforcement et l’approfondissement des relations culturelles en élargissant 
les échanges qui existent entre les deux pays dans les domaines de l’éducation, de la technologie et 
du sport; 

k) Assurer le suivi des activités liées aux objectifs du présent Accord et menées par les sec-
teurs public et privé des deux pays, moyennant la coordination et l’orientation de leurs activités, 
facilitant ainsi les ententes. 

Article 2 

La Commission binationale sera présidée par le Secrétaire des relations extérieures du Gou-
vernement des États-Unis du Mexique et le Ministre des relations extérieures du Gouvernement de 
la République orientale de l’Uruguay. Elle se réunira au moins une fois par an, tour à tour dans 
chacun des deux pays. Au cas où cela ne serait pas possible, le lieu de réunion sera fixé d’un com-
mun accord par la voie diplomatique. 

La Commission binationale sera composée initialement d’un comité de coordination et de 
quatre sous-commissions chargées respectivement de questions politiques, économiques, de coopé-
ration scientifique et technique, et de coopération en matière d’éducation et de culture. Les Mi-
nistres des affaires étrangères désigneront avant chaque session de la Commission binationale les 
personnes qui assureront la présidence des sous-commissions. 

À la conclusion de leurs sessions, les sous-commissions feront connaître au Comité de coordi-
nation les résultats de leurs délibérations aux fins de leur approbation et incorporation au procès-
verbal final de la session de la Commission binationale. 
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La Commission binationale peut créer les autres sous-commissions et groupes de travail 
qu’elle juge utiles pour l’accomplissement de ses fonctions. Elle peut aussi inviter des représen-
tants des secteurs public et privé de chaque pays à participer à ses sessions comme à celles du Co-
mité de coordination et des sous-commissions lorsqu’elle juge leur participation nécessaire au bon 
traitement de questions particulières. 

Les commissions de coopération ou autres groupes nationaux établis par des conventions bila-
térales se constitueront en sous-commissions correspondant à celles visées dans le présent Accord 
et soumettront le résultat de leurs travaux au Comité de coordination. 

Article 3 

Le Comité de coordination est présidé par les autorités désignées par chaque Partie. 
Le Comité de coordination exerce les fonctions suivantes : 
a) Programmer les mesures conjointes permettant de promouvoir le développement en ma-

tière politique, économique, scientifique et technique, et d’éducation et de culture des deux pays; 
b) Soumettre à la présidence de la Commission binationale des recommandations et des pro-

positions visant à améliorer et élargir la coopération entre la République du Mexique et la Répu-
blique orientale de l’Uruguay; 

c) Assurer, dans le cadre du présent Accord, l’exécution et la mise en œuvre des mesures 
adoptées par les deux Gouvernements, examiner et évaluer les résultats obtenus, proposer des solu-
tions aux problèmes rencontrés, assurer le suivi des projets proposés et accélérer le traitement des 
questions bilatérales en suspens; 

d) Suggérer à la Commission binationale l’ordre du jour, le programme et les dates de ses 
sessions; 

e) Coordonner les tâches confiées aux sous-commissions et arrêter les ordres du jour corres-
pondants;  

f) Informer la présidence de la Commission binationale du fonctionnement des sous-
commissions. 

Article 4 

La Sous-Commission politique est chargée de l’analyse et de l’examen des questions d’intérêt 
commun, de nature éminemment politique, liées aussi bien à des aspects des relations bilatérales 
qu’à la situation régionale ou mondiale. 

Article 5 

La Sous-Commission économique est chargée de favoriser la complémentarité économique 
dans des domaines tels que : 

a) Le commerce; 
b) Les finances; 
c) L’énergie et l’industrie minière; 
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d) L’industrie; 
e) L’agriculture et l’élevage; 
f) Le transport et les communications; 
g) Le tourisme. 
Pour s’acquitter de ses fonctions, la Sous-Commission économique peut proposer à la Com-

mission binationale l’établissement de groupes de travail dans les domaines susvisés. La Sous-
Commission économique et ses organes subsidiaires doivent observer les directives et poursuivre 
les objectifs spécifiques suivants :  

- Promouvoir le développement économique en introduisant des changements dans les rela-
tions bilatérales pouvant contribuer à la modernisation et à la réalisation d’un développement 
stable et durable; 

- Parvenir à une plus grande coordination des politiques économiques internationales dans 
les instances économiques régionales, en ce qui concerne les questions financières et commer-
ciales; 

- Renforcer la complémentarité économique des deux pays au moyen de la consolidation de 
projets spécifiques promus par les secteurs privés respectifs et  réalisés dans le cadre 
d’investissements conjoints ou d’entreprises binationales qui constitueront la base d’une intégra-
tion de plus en plus grande et au moyen d’activités spécifiques; 

- Favoriser une plus grande ouverture du commerce de biens et de services entre les deux 
pays; 

- Exploiter tous les potentiels respectifs en matière de ressources énergétiques afin de me-
ner à bien des activités conjointes en faveur du développement des deux pays; 

- Réaliser des activités visant à renforcer et à adapter les instruments commerciaux exis-
tants; 

- Étudier les possibilités d’accroître les échanges commerciaux en matière de services 
d’ingénierie, de conseil et de construction; 

- Appuyer les activités des chambres d’industrie et de commerce établies entre les deux 
pays; 

- Renforcer les mécanismes budgétaires et financiers afin d’appuyer la coopération bilaté-
rale et de mener à bien les mesures nécessaires pour renforcer les échanges commerciaux et les 
projets industriels et de complémentarité économique, par l’intermédiaire des entités financières 
compétentes de chaque pays; 

- Utiliser les mécanismes d’information et d’assistance technique existants en matière de 
dette extérieure, y compris la coordination de positions communes; 

- Établir un système de consultations sur les questions relatives à la Banque mondiale, au 
Fonds monétaire international et à la Banque interaméricaine de développement; 

- Établir un programme d’information et d’assistance mutuelle en matière de douanes, de 
fiscalité, de banques de développement et commerciales, d’assurances et de titres mobiliers, et de 
trésorerie fédérale, ainsi que de mesures économiques et financières; 

- Échanger des informations sur la mise en valeur d’appels d’offre internationaux lancés 
par chaque pays; 
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- Échanger des informations afin de promouvoir le développement énergétique, pétrolier, 
pétrochimique et minier de chaque pays et identifier les possibilités de complémentarité indus-
trielle ou d’intégration sectorielle;  

- Mener à bien des études techniques analysant la situation globale et sectorielle des indus-
tries mexicaines et uruguayennes et identifier les possibilités d’intégration dans divers secteurs des 
deux économies; 

- Promouvoir le renforcement des transports et des communications entre les deux pays; 
- Favoriser des contacts réguliers entre les autorités aériennes et maritimes des deux pays 

dans le but de faciliter les échanges commerciaux; 
- Analyser les possibilités d’élargir et d’améliorer l’infrastructure de communications 

correspondante et de tirer profit de la capacité installée du Mexique et de l’Uruguay en ce qui 
concerne la télévision et les satellites; 

- Favoriser la promotion et l’investissement conjoint concernant des projets spécifiques en 
matière de tourisme. À cette fin, la participation des secteurs privés sera encouragée et la promo-
tion des investissements coordonnée afin de capter ou d’échanger les flux touristiques. 

Article 6 

La Sous-Commission de coopération scientifique et technique est chargée des activités sui-
vantes : 

a) Projets conjoints de recherche; 
b) Séminaires, cours et échange d’informations scientifiques et technologiques; 
c) Échange de chercheurs; 
d) Développement de programmes de recherche dans les domaines notamment de 

l’informatique, de la biotechnologie, de l’industrie chimique et pharmaceutique, du développement 
urbain, de la pêche, de la santé, de l’emploi, des communications et du transport, des forêts, de 
l’industrie, de l’énergie et de la médecine nucléaire, de l’industrie pétrolière et pétrochimique, et 
de l’environnement. 

Pour le bon exercice de ses fonctions, la Sous-Commission de coopération scientifique et 
technique doit observer les directives et poursuivre les objectifs spécifiques suivants : 

- Évaluer les instruments de coopération scientifique et technique existant entre les deux 
pays et les adapter aux besoins et au développement actuels de leurs économies respectives; 

- Promouvoir et élaborer des programmes de travail visant à favoriser l’innovation et 
l’adaptation économique des entreprises du Mexique et de l’Uruguay, et promouvoir l’exploitation 
industrielle et la commercialisation des produits qui en résultent. 

Article 7 

La Sous-Commission de coopération en matière d’éducation et de culture est chargée de pro-
mouvoir l’échange et la coopération bilatérale notamment dans les domaines suivants : 

a) Les échanges universitaires; 
b) Les bourses; 
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c) La création de chaires binationales; 
d) Les publications et la promotion de l’édition; 
e) L’art et la culture; 
f) Les moyens audiovisuels; 
g) La jeunesse et les sports. 
La Sous-Commission doit appliquer les directives et stratégies suivantes : 
- Renforcer et approfondir les relations culturelles en élargissant les activités de coopéra-

tion et les échanges existant entre les deux pays dans les domaines éducatif, scientifique, tech-
nique, technologique et sportif; 

- Promouvoir l’intégration des biens et services culturels au moyen d’accords directs entre 
entreprises dans les domaines de l’édition et des médias;  

- Renforcer la coordination des politiques culturelles internationales dans les instances ré-
gionales et multilatérales en ce qui concerne la préservation de leurs identités culturelles et la pro-
tection de leurs valeurs et patrimoines historiques; 

- Promouvoir la création et le renforcement de mécanismes de commercialisation de biens 
et services culturels entre les deux pays; 

- S’efforcer, au moyen d’une mise à jour des mécanismes culturels existant entre les deux 
pays, d’approfondir les échanges correspondants, dans le cadre des plans de développement cultu-
rel et de modernisation de l’enseignement respectifs, aux niveaux national et sectoriel; 

- Promouvoir la formulation de programmes de travail permettant la conduite de recherches 
culturelles conjointes; 

- Favoriser et promouvoir la réalisation de programmes d’échanges universitaires entre 
leurs universités et établissements d’enseignement supérieur dans le cadre d’accords de collabora-
tion; 

- Promouvoir la création de chaires binationales afin d’étendre et d’approfondir leur 
connaissance mutuelle et maintenir ou consolider les chaires déjà créées; 

- Promouvoir l’élargissement et le renforcement qualitatif et quantitatif des programmes bi-
latéraux de bourses, eu égard à l’intérêt prioritaire que les deux pays attachent à la formation du 
personnel universitaire; 

- Renforcer la coopération éducative en matière d’études en politique internationale par 
l’échange de spécialistes, professeurs et chercheurs; 

- Favoriser la connaissance de la littérature des deux pays par l’échange d’auteurs, de 
poètes et d’essayistes dans le cadre de rencontres, séminaires et festivals littéraires ayant lieu sur 
leurs territoires; 

- Favoriser la participation et les échanges d’émissions de radio et de télévision, et de 
films; 

- Diffuser les œuvres et publications uruguayennes et mexicaines sur les territoires des 
deux pays, au moyen de publications conjointes, de salons du livre et d’expositions, et promouvoir 
les échanges commerciaux dans ces domaines. 
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Article 8 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties s’informeront, par la 
voie diplomatique, que les formalités requises par leurs législations nationales ont été accomplies. 
Il pourra être modifié par consentement mutuel. Les amendements ainsi adoptés entreront en vi-
gueur lorsque les deux Parties s’informeront, par la voie diplomatique, que leurs procédures cons-
titutionnelles pertinentes ont été accomplies. L’Accord pourra être dénoncé de la même manière 
par l’une ou l’autre des Parties. La dénonciation entrera en vigueur un an après la date de réception 
de la notification diplomatique correspondante. 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, la Commission spéciale de coordination uruguayo-
mexicaine, établie par l’échange des notes signées à Montevideo le 3 juin 1968, cessera d’avoir ef-
fet. 

FAIT à Montevideo le 9 octobre 1990, en deux exemplaires originaux, en langue espagnole, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay : 
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Entrée en vigueur :  1er mai 2012, conformément à l'article 18  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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